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Quant aux autres proje ts qui se r appor ten t 
aux intérêts locaux , je préviens la Chambre 
que je mettrai à l 'o rdre du j o u r de la pre
mière réunion des bureaux la nomina t ion de 
la Commiss ion chargée d 'examiner les p ro je t s 
d ' in térêt local . Cette Commiss ion n 'exis te 
p o i n t encore ; et lorsqu'el le sera nommée, ces 
divers proje ts de loi lui seront renvoyés. 

M. Quinette. I l y a déjà eu, pour les c r é 
dits supplémentaires de 1833 et de 1839, une 
Commiss ion nommée ; il serai t convenable de 
lui renvoyer les nouveaux crédits supplémen
taires que l 'on v ient de vous demander , et de 
ne pas nommer une nouvelle Commiss ion . 

Voix au centre : C'est une nouvelle Cham
bre ! 

S U I T E DE LA DISCUSSION S U R LA P R I S E EN CONSI

DÉRATION DE LA PROPOSITION DE M . M A U 

GUIN. 

(Projet d'adresse au roi relative à la cons
titution du Ministère.) 

M. le Prés ident . L 'ordre du jour est la 
suite de la discussion sur la prise en considé
ration de la proposition d'adresse faite par 
M. Mauguin. 

L a parole est à M. de Sade. 

M . de Sade. Nous allons reprendre la dis
cussion là où nous l 'avions laissée samedi der
nier, lorsqu'el le a été suspendue sur les espé
rances que nous avai t données M. le garde des 
sceaux, espérances qui , je crois , n 'on t déçu 
personne, excepté ceux qui avaient eu la 
bonté de s'en laisser bercer. 

Mais avant tout, je dois expr imer les re
grets de quelques expressions qui me sont 
échappées dans un moment de vivaci té . Ce 
n'est pas moi qui m 'é r igera i en censeur des 
part is . Je n 'a i pas l 'orgueil leuse pré tent ion 
de venir , ic i leur faire la leçon. On avai t di t 
que la discussion manquera i t de franchise. 
P o u r ma part , j ' é t a i s disposé à dire la véri té, 
c'est-à-dire ce qui me para issa i t la vérité, sur 
l 'étrange s i tuat ion où nous nous t rouvons. 

N 'a t tendez de mo i aucun scandale , Mes
sieurs ; je ne demande que quelque liberté 
d ' op in ion et l ' indépendance de la t r ibune. 

J 'en reviens à la discussion. M. le garde 
des sceaux a fa i t contre la p ropos i t i on de l'a
dresse une objec t ion qui ne m ' a paru fondée. 
I l nous a di t qu'el le impl iqua i t quelque dé
fiance de la Couronne . Mais cette objec t ion 
p o u r r a i t se faire à tout conseil d 'une nature 
peu agréable. Je suis sûr que M . le garde 
des sceaux donne l ibrement tous les conseils 
qu ' i l j uge bons, doivent-i ls p la i re ou non. 
E t nous, le g rand conseil nat ional , nous hési
terions à faire connaî t re à la royauté les 
vœux et les besoins du pays ! Cela est inadmis
sible. 

Mais pa rmi toutes les objec t ions que l 'on 
peut soulever sur la p ropos i t i on , on ne l 'ac
cusera pas d 'une impat ience prématurée , de 
jeter des embarras dans la marche des choses 
ou d 'empiéter sur la p ré roga t ive royale . I l est 
impossible, au contrai re , imposs ible de mon
trer plus de pat ience, j e d i ra i même de rési
gnat ion, que n 'en a mis cette Chambre, ou 
p lus de respect p o u r cette préroga t ive . Mais 

la Chambre renoncera i t à ce qu 'el le se doit, 
à ce qu 'e l le d o i t au pays , qui l 'a choisie ; elle 
renoncera i t à sa p r o p r e p ré roga t ive si elle se 
contenta i t du rôle de t émoin passif, si elle 
se contenta i t d ' exp l i ca t ions qui jusqu 'à pré
sent n ' on t servi q u ' à al imenter la curiosité 
publ ique . 

On a commencé p a r nous d i re : Mais atten
dez le cho ix du prés ident , cela nous donnera 
quelque ind ica t ion de l 'espr i t de la Chambre; 
la fo rma t ion du cabinet le suivra sans retard. 

Le prés ident a été choisi , et rien n'a été 
fai t . 

On nous a alors a journés jusqu'après les 
exp l i ca t ions qu i devaient avoi r lieu. 

Les exp l i ca t ions ont eu lieu ; les choses n'en 
ont pas été p lus claires, et on n 'a rien avancé. 

A lo r s a surgi la p r o p o s i t i o n d'une adresse. 
Cette annonce a pa ru opérer comme un nar
cot ique : on s'est endormi , on s'est croisé les 
bras, on s'est laissé aller au fil de l'eau, at
t endant des lumières, soi t de la discussion, 
soi t de je ne sais où. 

I l faut enfin sor t i r de cette t rop longue 
inact ion . La Chambre do i t parler , et parler 
avec toute la force que peut donner à ses pa
roles son o r ig ine pr ise dans l 'élection natio
nale. 

On nous a beaucoup pa r l é de la situation 
du p a y s ; j e n ' y reviendra i pas. Vous savez 
que cette absence d 'un ministère, que cette 
in te r rup t ion de l ' ac t ion du Gouvernement 
dans un pays où le système de la centralisa
t ion a été poussé j u squ ' à l 'excès, a jeté par
tou t la p e r t u r b a t i o n ; l 'a larme a été univer
selle, on a suspendu toutes les affaires. 

Je veux bien c ro i re que l 'on s'est exagéré 
cet état de choses, q u ' o n a présenté cet état 
de choses comme encore p lus désastreux qu'il 
ne l'est en effet ; chaque pa r t i voudrait natu
rellement en rejeter la responsabilité sur ses 
adversaires. 

Ce qu i est certain, c 'est qu 'au commence
ment le p u b l i c s'est a larmé outre mesure; 
mais enfin il faut revenir à la vérité. Il y a 
eu inquié tude, il y a souffrance dans plu
sieurs branches d'affaires et de spéculations. 
N o u s devons p rend re le pays tel qu'il est, et 
non pas tel que nous c royons qu' i l devrait 
être. I l n'est p o i n t encore entièrement accou
tumé à cette lutte incessante des partis : de 
cette ag i ta t ion qui est largement couverte par 
une large mesure de bien, il ne voit souvent 
que le mauvais côté. Ma i s ce n'est point là la 
chose don t nous avons à nous occuper : nous 
avons à rechercher le nœud d 'une autre diffi
culté, nous avons à rechercher si nous ne 
pou r r i ons pas remonter à la cause de ces em
barras inextr icables dans cette crise sans re
lâche, comme sans issue. 

Si nous vou l ions remonter à cette cause, 
nous pou r r i ons peut-être t rouver et indiquer 
le remède du mal . L 'adresse aurai t alors le 
but d 'u t i l i té q u ' o n lui d e m a n d e ; elle aurait 
une signif icat ion, une direct ion. 

Eh bien ! cette cause, j e ne la demanderai 
pas aux par t is . Les par t i s ne nous disent pas 
le vrai ; ils ne le pou r r a i en t pas, ils ne l'ose
ra ient pas, chacun voulan t rejeter les torts 
sur ses adversaires. Chacun veut avoir rai
son, chacun d i t : C'est mo i qu i ai raison. 
C'est évident . S i vous nous laissiez faire, tout 
i ra i t le p lus fac i lement du monde . 

C'est ainsi que les par t i s ont toujours rai-
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sonné : la t r a d i t i o n nous en a été t ransmise, 
et p robab l emen t nous la laisserons à c e u x qu i 
v i e n d r o n t après nous. 

A u l ieu de ces vaines a l léga t ions , au l ieu 
de ces p iquan tes réc lamat ions , au l ieu de 
ces dénégat ions , que, comme un défi, tous les 
pa r t i s se je t tent à la tête les uns des autres, 
n ' aura i t -on pas quelquefois quelque chose qu i 
nous mènera i t à une combina i son m o i n s in
ce r t a ine? N e s'est-il d o n c r ien passé? L a 
F r a n c e a été appelée à se p r o n o n c e r , il y a 
eu des élect ions générales, la F r a n c e électo
rale a été consultée. Quel a été le résu l ta t? 
Q u i a g a g n é ? Qu i a pe rdu ? V o u s le savez. U n 
seul p a r t i a gagné , c 'est la gauche cons t i tu
t i o n n e l l e ; un seul p a r t i a p e r d u , c 'est l 'an
c ienne ma jo r i t é minis tér ie l le , c 'est le pa r t i 
que l ' on appe l le les 221 , q u o i q u e numér ique
ment cette d é n o m i n a t i o n ne puisse p lu s lui 
conven i r . 

E t veuil lez bien r emarquer que ce résul tat 
a eu l ieu ma lg ré les efforts persévérants de 
l ' anc ien minis tère . J ama i s son in te rvent ion 
n ' ava i t été p lus act ive , j ama i s il n ' ava i t fai t 
au tan t d 'e f for t s ; il n ' a pas même déda igné 
d ' a v o i r recours à la g r a n d e f an tasmagor ie de 
r é v o l u t i o n à l ' in té r ieur , de guer re au dehors . 
E h bien ! ma lg r é tous ces efforts, nous avons 
eu l ' avan tage . Que serait-ce d o n c si le mi
nistère ava i t été de not re côté au lieu d 'être 
cont re n o u s ? M a i s j e suis b ien aise q u ' i l en 
a i t été a insi : le résul ta t aura été p lus s igni 
ficatif. 

E h b ien ! quel le deva i t en être la consé
quence ? T o u t le m o n d e l ' ava i t p révu , tou t le 
monde l ' a t t enda i t à la suite de la lut te élec
tora le : le minis tè re du 15 avr i l s'est rés igné, 
il a cédé la p l ace . 

Le minis tè re deva i t d o n c sor t i r de cette 
pa r t i e de la Chambre que nous dés ignons 
sous le n o m de centre gauche; et i c i j e me sers 
des anciennes d é n o m i n a t i o n s qu i v o n t d ispa
raî t re , j e l 'espère, b ien tô t . 

Les d e u x pa r t i e s dans lesquelles o n a séparé 
les o p p o s i t i o n s cons t i tu t ionnel les se r a p p r o 
chent tous les j ou r s . L ' é t ro i t e l is ière qu i les 
sépare d i m i n u e tous les j o u r s ; elles sont des
t inées à se f o n d r e l 'une dans l 'autre , et à ne 
p lu s présenter q u ' u n tou t c o m p a c t et h o m o 
g è n e ; ca r i l ne fau t pa s se le d iss imuler , 
toutes ces sous-divis ions , toutes ces classifica
t ions q u ' o n a formées dans le sein des pa r t i s 
t endent à d i spa ra î t r e tous les j o u r s ; c 'est la 
conséquence de la s i tua t ion du pays . 

E n effet, ôtez-en quelques pa r t i s extrêmes, 
ôtez-en ceux qui veulent autre chose que ce 
que nous avons , la F r a n c e cons t i tu t ionnel le , 
c 'est-à-dire l ' immense ma jo r i t é de la F rance , 
ne présente que deux p a r t i s ; e t i l n ' y a d o n c 
que deux pa r t i s qu i a ien t le d r o i t d ' a v o i r 
dans cette Chambre des représentants légi
t imes. U n pa r t i qu i , t ou t en v o u l a n t nos ins
t i tu t ions const i tu t ionnel les , c r o i t qu 'e l les de
manden t des amél io ra t ions , des modif ica
t ions (Très bien! très bien!) : c 'est le pa r t i 
l i b é r a l ; c 'est le pa r t i qu i , j u s q u ' à présent , 
a const i tué l ' o p p o s i t i o n ; c 'est le pa r t i auquel 
j ' a i l ' honneur d ' a p p a r t e n i r . 

L ' au t re pa r t i est le p a r t i qu i , t o u t en dési
r an t aussi s incèrement nos ins t i tu t ions , ne 
veut pas souffrir q u ' o n y p o r t e les ma ins : 
c'est le p a r t i conserva teur , q u i j u s q u ' à p ré 
sent a eu t o u j o u r s le p o u v o i r en ma in . 

Ces deux o p i n i o n s son t éga lement hono

rables, un c i t oyen consc i enc i eux p e u t a p p a r 
tenir à l 'une c o m m e à l ' aut re . Je ma in t i ens 
que hors de là, toutes les d i s t i nc t ions sont 
fausses ou fictives. (Oui! c'est vrai!) H o r s de 
là, on sor t du cercle des pa r t i s p o l i t i q u e s , de 
ceux d o n t s 'honore un p e u p l e l ibre , de c e u x 
qui sont fondés sur des c o n v i c t i o n s sérieuses, 
sur des doc t r ines communes , sur de g r a n d s 
intérêts, et l ' on se can tonne sur le p a u v r e 
t e r ra in de l ' in t r igue . . . 

Il f au t d o n c que les hommes pub l i c s m o n 
t rent un peu de cette netteté, il f au t qu ' i l s 
fassent leurs c h o i x entre l ' un ou l ' au t re c a m p , 
qu ' i l s se r angen t sous l 'une ou sous l ' au t re 
banniè re ; ca r toutes les f r ac t ions qu i se dé
tacheront de ces deux g r a n d s co rps se rédui 
ron t à la fin a u x mesquines p r o p o r t i o n s d 'une 
coter ie , et finiront c o m m e toutes les coter ies . 

On me d i r a qu ' en p r e n a n t ce minis tère , o n 
n ' au ra i t pas cette ma jo r i t é que l ' on c h e r c h e ; 
que la Chambre est d ivisée en d e u x pa r t i e s 
à peu près égales, a ins i que l ' o n t m o n t r é nos 
derniers scrut ins . J ' en c o n v i e n s ; mais i l y a 
une remarque à fa i re , c 'est que c 'est ce côté 
de la Chambre qu i est encore à l 'é tat d ' o p p o 
s i t ion ; c 'est sur ce lui - là que pèse de t o u t son 
p o i d s le péché o r ig ine l , et c e u x de nos co l lè 
gues qu i p a r système, p a r s i tua t ion , p a r ha
bi tude, restent at tachés au p o u v o i r , vo ten t 
t ou jou r s cont re n o u s ; et j e ne v e u x fa i re 
aucune réf lexion in jur ieuse : ven i r en a ide 
au p o u v o i r qu i a été si souvent ébranlé , est 
un système que l ' on peu t f o r t b ien dé fendre . 

E h bien, supposez que le minis tè re so i t sor t i 
de ces r a n g s ; q u ' i l a i t mis dans ce bassin-là 
le p o i d s du p o u v o i r , et vous verrez t o u t de 
suite les choses change r de face, et vous verrez 
gross i r les r angs de l ' o p p o s i t i o n , devenue 
a lors minis tér ie l le . . . 

M. Lanyer. Je d e m a n d e la p a r o l e . 

M . de Sade . S i surtout ce que j ' a i entendu 
d i re à m o n entrée dans la Chambre est vra i , 
et si le p a r t i conserva teur est d é j à t r ava i l l é 
p a r des dissensions intest ines. 

M a i s il y a une aut re c o n s i d é r a t i o n q u i n ' a 
pa s mo ins de p o i d s dans m o n espr i t . I l f au t 
non seulement q u ' u n min i s tè re so i t f o r t dans 
cette Chambre , il f au t q u ' i l le so i t encore au 
dehors , et j e p l a i n d r a i s l ' a d m i n i s t r a t i o n 
qui , se fiant à l ' appa rence d 'une m a j o r i t é 
dans cette Chambre , c r o i r a i t p o u v o i r g o u 
verner tou t en ayan t la na t i on con t re e l l e ; 
car cette Chambre n ' a de fo rce et de v ie réelle 
que lorsqu 'e l le est a p p u y é e p a r l ' o p i n i o n p u 
bl ique . E h b i e n ! j e ne c ra ins pas de le d i r e , 
le p a r t i d o n t j e pa r l e est ce lu i qu i est assuré 
au dehors d 'une m a j o r i t é t ou jour s c ro i s 
sante. 

Je sais b ien que j u s q u ' à p résen t les hommes 
de l ' o p p o s i t i o n o n t é p r o u v é que lque é lo igne 
m e n t ; j e sais tous les moyens d o n t on s'est 
servi p o u r je ter sur eux de la d é f a v e u r ; et 
j ' a j o u t e r a i , car , avan t tout , j e v e u x être v ra i , 
des p réven t ions qu i sont nées d 'e l les-mêmes 
et des c i rcons tances c r i t iques dans lesquelles 
nous nous sommes t rouvés . Ca r c e u x qu i 
dans des momen t s de t rouble , d 'hés i t a t ion 
p u b l i q u e et de ter reurs pan iques , se v o u e n t 
à la défense des garan t ies cons t i tu t ionne l les 
qu i ne m a n q u e n t p a s d 'ê t re a t taquées , c e u x 
qui c r o i e n t que la l iber té a au tan t beso in de 
défenseurs que l ' o rd r e lu i -même, p a r c e que l a 
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l iberté est le mei l leur r empar t cont re l 'anar
chie, do iven t se résigner au sor t qu i les at
tend. On les représentera comme des fauteurs 
d 'anarchie , comme des compl ices de la révolte, 
et i l fau t qu ' i l s a ient le courage de subir 
cette i m p o p u l a r i t é passagère. Il fau t qu ' i l s 
en appe l len t au p u b l i c mieux in formé, au 
re tour de l ' o p i n i o n mieux éclairée. N o t r e 
constance, nos actes, nos paroles on t dé t ru i t 
ces prévent ions . On revient tous les j ou r s sur 
les nommes et sur les choses ; la réac t ion est 
en t ra in, elle cont inuera . Les dernières élec
t ions on t dé jà donné les premières ind ica 
t ions. Je crois p o u v o i r vous assurer que les 
élect ions procha ines donneron t des preuves 
qu i ne laisseront aucun doute à cet égard ; 
et dans la Chambre qui suivra, on n ' au ra pas 
à chercher, à tâtons, une major i t é formée de 
pièces et de morceaux . 

E h bien ! la po l i t i que du Gouvernement est 
de s 'attacher aux op in ions qui sont dans l 'as
cendant et non à celles qu i sont décrois
santes. 

Comment se fait-i l donc qu 'un cabinet qu i 
présentai t p lus que tou t autre des chances de 
force et de durée ait avorté après avoir été 
si souvent tenté ? Y aurai t- i l d o n c eu répu
gnance contre lui , p a r cela même qu ' i l p ré
sentait une apparence de force ? Ou bien sont-
ce des dissentiments intérieurs, des méfiances, 
des incompat ib i l i tés , des hommes appelés à le 
former , qui n ' on t pas pe rmis qu ' i l v în t à 
bien ? Comment se fait-i l que, lorsque deux 
fois les ordonnances ont été mises sur la table 
du conseil p o u r recevoir la s ignature royale , 
tou t a été r ompu quand tou t para issa i t fini ? 
Comment se fait-i l que des hommes qui de
vaient être habitués aux vicissi tudes po l i t i 
ques, se soient sentis saisis de je ne sais quel 
ver t ige? Comment se fait-i l qu ' au moment 
même où on s 'était mis d ' accord , d ' a c c o r d 
sur tous les points , hommes, choses et p ro 
gramme, tout d 'un coup la confus ion des l an
gues soi t descendue sur eux, et que ne se com
prenan t plus , il ne leur soi t p lus resté que de 
se disperser ? Ce n'est pas mo i qu i donnera i 
le mo t de l 'énigme ; ceux qui peuvent le don
ner, ce sont ceux qui ont été admis derrière 
le r ideau. Mai s je suis lo in de demander de 
nouveaux éclaircissements; je sais qu ' i l s ne 
mèneraient à rien. Tous ceux qui ont été 
donnés, sans en excepter ceux qui on t été 
donnés dernièrement p a r notre honorable 
président , n ' on t pas rendu les choses p lus 
claires. Ce qu ' i l faut au jourd 'hu i , c'est qu 'un 
gouvernement soi t consti tué ; c 'est d 'al ler , 
c 'est de marcher , c'est de nous t i rer de toutes 
ces misères dans lesquelles nous avons été t r o p 
longtemps absorbés. 

Mai s ce que je peux dire, c 'est ce qui s'est 
passé chez mes amis pol i t iques . E t j e pu i s 
leur rendre ici un p lus haut t émoignage que 
ne l 'a fa i t mon éloquent ami dans la der
nière discussion qui a eu lieu ic i . Ils se sont 
complètement effacés. Ils n ' on t mis en avant 
aucune prévent ion prématurée, ils n ' o n t ap
por té aucune entrave. Ils ne sont intervenus, 
j ' e n ai été témoin, que p o u r conc i l ie r les es
pr i ts , p o u r opérer des rapprochements , des 
concessions mutuelles, des sacrifices des in
térêts personnels que l ' intérêt p u b l i c ré
clame si énergiquement ; et notez bien qu ' eux 
seuls ont vu grossir leurs rangs, eux seuls 
n 'on t rien demandé. 

N o u s avons vou lu p rendre p a r t à la lutte, 
nous n ' avons pas demandé une p a r t du bu
tin. Mes amis savent que leur temps n'est pas 
venu ; mais leur temps v iendra ; mais il n'est 
pas é loigné. E t ce n 'est pas p a r stratagème, 
p a r artifice, p a r l 'habi le combinaison de 
f ract ions entées sur des f rac t ions que doit en
trer aux affaires un pa r t i qui aura la 
mo ind re p ré ten t ion d 'être l 'o rgane un peu 
sincère de la vo lonté nat ionale . (Assentiment 
à gauche.) 

Mais nous serions t r o p heureux si, de toutes 
ces scènes don t nous venons d'être les témoins, 
nous pouvons ret irer quelque instruction, si 
nous pouvons au mo ins t rouver le moyen 
d 'en empêcher le renouvellement . La pertur
ba t ion qu 'el les o n t causée, quoique passa
gère, n 'en est pas moins fâcheuse; elles ont 
ébranlé la confiance, nous en sommes tous pé
niblement affectés. M a i s j e ne sais pas si ceux 
qui y on t été mêlés, si ceux qui en ont été, 
vo lonta i rement ou non , les auteurs, ont pesé 
tou t le mal qu 'el les leur ont fait.. . Toute 
cette tac t ique par lementa i re , toutes ces brus
ques var ia t ions , tous ces conflits d'intérêt 
personnel d iscrédi tent et usent les hommes 
p o l i t i q u e s ; il y va de leur existence présente, 
il y va de leur avenir et, j e l 'a i dit, cet ave
n i r est main tenan t gravement compromis. 
Sous notre ancienne monarchie , un écrivain 
célèbre a défini Versai l les , un lieu où l'on 
a r r iva i t à de pet i tes fins par de petits 
moyens. I l serai t humi l i an t qu'après cin
quante ans d 'une révolu t ion qui a proclamé 
les p r i nc ipe s les p lus larges et les plus géné
reux, qu ' après v ingt -c inq ans de gouverne
ment représentatif , cette définition s'appli
quât encore à la F rance constitutionnelle 
dans toute sa désolante exactitude. 

Mai s il y a p lus ; le mal ne s'arrête pas aux 
hommes, i l s 'at tache aux choses. Tous les gens 
mal in tent ionnés , ceux qui ne réfléchissent 
pas, toute la tourbe des ignorants, ne ces
sent de cr ier et voudra i en t nous persuader 
que notre Gouvernement est bien plutôt un 
obstacle p o u r ar r iver au bien qu'un moyen 
de le fa i re , de l ' o b t e n i r ; qu ' i l est bon tout 
au p lus à conteni r les écarts d 'un gouverne
ment qu i au ra i t de t rop mauvaises inten
t ions, mais qu ' i l est inhabi le à créer et à sou
tenir quelque chose de sage et de régulier; 
que nous sommes condamnes à osciller de va
r ia t ions en var ia t ions , et à avoir dix-neuf 
ministères en neuf ans, comme nous le disait 
l ' honorable auteur de la proposi t ion, chose 
inouïe , en moyenne deux ministères par an. 

Les esprits éclairés ne succombent pas à ces 
tristes influences, et savent, eux, a quelle 
cause il fau t a t t r ibuer ce mal qu 'on voudrait 
rejeter sur le gouvernement représentatif lui-
même, ils savent que ce ne sont pas les bases 
de nos ins t i tu t ions qu i sont mauvaises ou 
fausses, mais que c'est leur développement 
qu i est encore impa r f a i t et inachevé; et ils 
appel lent de tous leurs vœux ce complément, 
cette dernière m a i n qui , depuis si longtemps, 
devra i t leur avo i r été donné. Aussi retire
rons-nous quelque f ru i t de ces embarras sans 
cesse renaissants, s'ils nous engagent à jeter 
sur nos ins t i tu t ions un coup d'œil sévère et 
consc ienc ieux , à leur demander pourquoi 
elles ne nous on t pas encore donne tout ce 
qu 'el les nous promettent , et je crois qu'il 
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ne f a u d r a pas fa i re un l o n g examen p o u r 
v o i r là o ù est le défaut , et q u ' i l y en a peu 
p a r m i vous qui , s ' i ls voula ien t r é p o n d r e fran
chement, ne met t ra ient a isément b i en tô t le 
d o i g t dessus. M a i s (car cela n 'est pas dans 
m o n suje t ) i l fau t avant tou t a l ler au p lu s 
pressé, et le p lus pressé est d ' a v o i r un min i s 
tère, j ' a l l a i s presque d i re un minis tè re quel
conque , ca r je suis tel lement péné t ré des be
soins et des exigences de m o n p a y s que ( j e ne 
c r a i n d r a i pas de le déc la re r ) j e suis déc idé à 
m 'abs ten i r de fa i re de l ' o p p o s i t i o n , et je ne 
comba t t r a i que les mesures te l lement exo rb i 
tantes q u ' o n ne peu t même en s o u p ç o n n e r la 
poss ib i l i té . 

M . G a r n i e r - P a g è s . Je d e m a n d e la pa ro l e . 
(Longue agitation.) 

M . de Sade . V o u s avez épuisé tous les 
moyens directs , il ne vous reste p lus q u ' à 
adresser d i rec tement la p a r o l e à la royau té , 
à lui expose r en termes fermes et respectueux, 
les v œ u x et les besoins du pays , et ne doutez 
pas qu ' i l s ne soient e x a u c é s ; car , p lus que les 
autres p o u v o i r s , la royau té est intéressée à ce 
dénouement , à cet te fin ; elle n ' a r ien à ga
gne r à toutes ces in t r igues qu i b o u r d o n n e n t 
au tour d 'e l le , sans issue c o m m e sans hon
neur. 

D e toutes les formes de gouvernement , la 
mona rch i e est celle qu i a le p lus besoin d e j e 
ter un ce r ta in lustre au tour d 'e l le . I l lui f au t 
de la g r a n d e u r dans les personnes , il lu i f au t 
de l ' éc la t dans les choses, et q u a n d tout , au
tour d 'e l le , s ' ab îme dans la petitesse, el le 
baisse avec son en tourage , mais chose s ingu
lière, ce sent iment de haute convenance , cet 
amour de la d i g n i t é sont p lu s fo r t ement em
pre in ts dans l ' e spr i t des gouvernés que dans 
l ' espr i t des gouvernan t s . Les uns d e m a n d e n t 
que leur obéissance so i t justifiée, que leur sou
miss ion soi t ennob l i e , e t les autres ne visent 
t rop souvent à s ' emparer du p o u v o i r p o u r le 
p o u v o i r , t r o p peu souc ieux des voies qu i y 
condu i sen t et de la man iè r e d o n t il s 'exerce. 

M a i s , j e m 'ar rê te , j e ne v e u x pas pousser 
p lus l o i n ces réf lexions ; j e ne veux choquer 
personne , e t dans ce m o m e n t j e ne p o u r r a i s 
donne r un l ib re coure à mes sentiments sans 
le fa i re . 

Je vote p o u r l a p r o p o s i t i o n d 'adresse. 

M. l e Prés ident . L a p a r o l e est à M . de La
mar t ine . (Mouvement d'attention.) 

M . de L a m a r t i n e . Messieurs , l 'honorable 
p r é o p i n a n t a t e rminé ses consciencieuses et 
impar t i a les cons idé ra t ions en d e m a n d a n t que 
la Chambre adressât d i rec tement l a p a r o l e à 
la royauté . E t mo i aussi j e c ro i s que la C h a m 
bre doit parler. Mais elle doit parler à propos. 

Le pays souffre, a-t-il dit, les industries 
languissent , les affaires n ' o n t ni avenir , n i 

sécur i té , la F rance se t rouve découver te au 
dehors . T o u t cela n 'est que t rop malheureu
sement vra i . M a i s l 'adresse est-elle d e na ture 
à fa i re cesser les imposs ib i l i tés par lementa i 
res q u i f o n t l a n g u i r le p a y s ? Je r éponds , 
non , mi l l e fo i s non . L 'adresse est fa i te p o u r 
les augmen te r e t les c o m p l i q u e r encore . E n 
effet, si vous n ' ayez p u vous en tendre en ne 
d i spu tan t j u s q u ' i c i q u e sur des personnes ; 
comment s implif ier iez-vous les diff icul tés en 
établissant la d i s p u t e sur des choses et sur 
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des p r i n c i p e s ? D e d e u x choses l ' une : o u vous 
ferez une adresse avec des t r ansac t ions et des 
amendements , ou vous ferez une adresse ca
ractérisée, t ranchée, absolue dans les termes ? 
S i vous fai tes une adresse de cet te na ture , co 
lorée, accentuée, v io lente , vous aurez la Cham
bre c o u p é e en deux p lu s que j a m a i s e t une 
m a j o r i t é indécise de c i n q ou s i x v o i x . P o i n t 
de so lu t ion . Si vous admet tez des amende

ments, des pa l l i a t i f s d ' o p i n i o n , des t ransac
t ions , vous aurez une adresse ins ignif iante et 
une m a j o r i t é de même, c o n f o r m e à ce p r o 
g r a m m e que tou t le m o n d e adop te , ma i s que 
pe rsonne ne veu t pe rmet t re à pe r sonne d ' exé 
c u t e r ; c 'est-à-dire q u ' a u l ieu d ' a v o i r écar té 
les nuages qu i empêchen t la C o u r o n n e de dis
cerner une m a j o r i t é p a r m i vous , vous aurez 
fa i t une man i fes t a t ion h y p o c r i t e , e t vous au
rez épaissi enco re les ténèbres de cette dép lo 
rable s i tua t ion . (Très bien, au centre.) 

Je suis b ien lo in de contester le d r o i t de la 
Chambre de fa i re cette adresse. R i e n de p lus 
cons t i tu t ionne l , j e d i r a i même r ien de p lus 
pa t r i o t i que ; e t si j e c r o y a i s que la C o u r o n n e 
fût en demeure de donne r au p a y s le gouve r 
nement q u ' i l demande , quelque p a r t que les 
éléments s'en t rouvassent ; si je c r o y a i s que 
la C o u r o n n e f î t p r é v a l o i r ses r épugnances sur 
son devo i r cons t i tu t ionne l ; qu 'e l l e v o u l û t o u 
p a r la fo rce ou p a r la lassi tude ou p a r l 'ar
tifice, fausser les c o n d i t i o n s représentat ives , 
v io lenter ou user les autres p o u v o i r s en les 
c o n d a m n a n t à l ' impuissance , pe r sonne n 'élè
vera i t la p a r o l e p lu s hau t que m o i p o u r de
mande r que la Chambre f î t en tendre au 
T rône la g r a n d e v o i x , la v o i x solennel le et 
sévère du pays . 

M a i s dans les c i rcons tances où nous sommes, 
mais après t an t d ' i n t e r r o g a t i o n s authent iques 
e t sans réponses, mais après t an t de scrut ins 
e t t an t d ' in te rpe l la t ions , après ce q u ' u n il
lustre e t consc i enc i eux ora teur , M . B a r r o t , 
a p p e l a i t si jus tement un excès d ' a b d i c a t i o n 
peut-être, j e d is qu 'une adresse sera i t à la 
fo is un temps p e r d u p o u r les affaires, un c r i 
d ' a la rme , un aveu réi téré d ' impu i s sance et 
un dange r g rave p o u r la cons t i t u t ion ; une 
offense, non dans vos in tent ions , mais dans 
l ' i n t e rp ré ta t ion des fac t ions qu i vous écou
tent, une in te rpe l l a t ion in jur ieuse à la Cou
ronne . (Violents murmures à gauche.) 

M . B i l l a u l t . Je demande la pa ro l e . 

M . de L a m a r t i n e . Eh q u o i ! Mess ieurs , de 
quo i souffre sur tou t le pays , d 'une suspens ion 
d 'affaires mot ivée p a r des inquié tudes exagé
rées sur la s i tua t ion ? E h b ien ! est-ce un 
m o y e n d ' ac t ive r les affaires e t de ca lmer les 
inquié tudes , que de je ter au mi l i eu de ces ter
reurs ce que M . M a u g u i n appe l le lu i -même un 
cr i d ' a l a rme et de détresse ? E t y a-t-il au f o n d 
de quo i s ' a la rmer si p r o f o n d é m e n t ? Sans par 
tager la qu ié tude sys témat ique de l ' honorab le 
p r e o p i n a n t , il a ra i son en b e a u c o u p de po in t s . 
Cette ba lance exac te des pa r t i s est un f a i t 
b izarre , aff l igeant , gênant , un phénomène 
a r i thmét ique qu i ne se r e p r o d u i r a pas une 
fo i s p a r siècle ; mais i l est p l u t ô t a p p a r e n t 
que réel : vous en seriez c o n v a i n c u s si vous le 
décompos iez , e t il est passager de sa na ture . 
A y e z une g r a n d e nécessité pub l i que , q u ' u n e 
ques t ion p o l i t i q u e surgisse au dehors ou au 
dedans , à l ' ins tan t cette i ndéc i s ion des es-
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p r i t s cesse pa r la déc is ion même des c i rcons
tances, et le Par lement recouvre son mouve
ment avec sa volonté . 

Les g randes circonstances fon t les grandes 
majori tés . Où est donc le pér i l immense d 'une 
s i tuat ion qui cesse le j o u r du danger ? Ce pé
ril n'est que dans nos impat iences . (Adhésion 
au centre.) 

Que la major i té n 'existe pas ici , j ' en t ends 
une major i té po l i t ique , c 'est t rop évident 
p o u r q u ' o n le p rouve désormais . Décomposez-
vous et recomposez-vous comme vous voudrez, 
les répuls ions sont égales aux at t ract ions, e t 
la balance reste la même. 

Une major i té n 'est possible à dro i te qu 'en 
déchi ran t le centre gauche de quelques v o i x 
et en les a t t i rant à dro i te aux 221. Cela peu t 
se faire ; mais à quelle cond i t i on ? V o u s dites 
qu ' i l ne se fasse pas i l lus ion ; il n 'en a pas, 
il en a moins que personne ici . Les choses sont 
ainsi constituées p a r les chiffres, que la ma
jo r i t é existe pou r toute oppos i t i on , mais qu ' i l 
n ' y en a p o u r aucune combina ison po l i t ique . 
(Réclamations à gauche.) 

M . de Lamart ine . Laissez-moi prouver . . . 
(Au centre : Ecoutez, écoutez!) 

J 'a i bien entendu M. Dufaure nous d i re : 
Nous , nous la ferons la major i té . J 'a i bien 
entendu M. M a u g u i n dire : Que le Gouverne
ment pèse de tout son p o i d s avec le centre 
gauche, et il forcera la major i té de ce côté. 
Mais je réponds à M . Dufau re que tout le 
monde peu t en dire autant ; qu ' i l ne s 'agi t pas 
de savoi r si on se flatte de se faire une majo
rité, mais de savoir si on l 'a en effet. E t je ré
p o n d r a i à M. M a u g u i n qu 'une major i t é qui 
ne se fera i t que pa r l ' ac t ion, pa r le p o i d s d 'un 
gouvernement qui pèserai t avec des forces ex
tra-parlementaires sur un des côtés de la 
Chambre serait une major i té abusive, une ma
jo r i t é honteuse, une major i té de cap ta t ion in
d igne d'être comptée comme élément sincère 
d ' o p i n i o n pa r un homme de l iberté tel que 
lui. 

M . Mauguin . Je demande la paro le . 

M. de Lamart ine . Toutes nos interpella
t ions, toutes nos adresses ne signifient donc 
rien, et la Couronne serait p lus en d ro i t que 
nous de nous faire une adresse et de nous 
d i re : Comment me demandez-vous de répon
dre à une in ter rogat ion don t vous seuls vous 
pouvez avoir le secret et la réponse ? 

Mais , Messieurs, je laisse là toute cette con
testation insoluble de major i té p o u r passer au 
véritable p o i n t de la discussion. E t je dis qu ' i l 
y a bien plus qu 'un non-sens à in terroger la 
Couronne sur une question que vous pouvez 
seuls résoudre ; je dis que l 'adresse qu 'on vous 
propose est, non pas dans vos insti tutions ni 
dans vot re espri t , mais dans la s ign i f i ca t ion 
au dehors, injuste, oppressive, injurieuse à la 
Couronne. (Réclamations à gauche . ) 

Je dis injurieuse et je dis injuste : comment 
voulez-vous que le pays et l 'Eu rope la com
prennent ? Nous n 'avons pas de ministère, le 
pays gémit de n 'en pas avoi r ; la Cou ronne 
est chargée d'en choisir un ; depuis deux mois 
elle n'en p r o d u i t pas. Nous en savons bien 
les motifs . N ' i m p o r t e ; nous lui disons dans 
une adresse : Produisez-en un. N'est-ce pas 
lui dire : Vous êtes coupable de n'en pas avoi r 
p r o d u i t ? N'est-ce pas rejeter solennellement 

sur elle toute la responsabi l i té , toute l'impo
pular i té , tout l ' od i eux d 'une impuissance qui 
n'est qu 'en nous-mêmes ? n'est-ce pas l'expo
ser ? n'est-ce pas la con t ra indre contre deux 
impossibi l i tés ? 

Je dis de p lus que l 'adresse est injuste, et 
je demande à le démontrer pa r les faits par
lementaires eux-mêmes; pa r les interpella
t ions que nous avons entendues. Moi aussi, 
je les ai écoutées avec intel l igence et atten
t ion. E h bien! voulez-vous que j ' avoue tout 
haut mes impressions, mes torts constitution
nels peut-être ? J 'é tais moins convaincu qu'au
j o u r d ' h u i de l ' i r réprochabi l i t é de la Cou
ronne dans ses efforts p o u r constituer un ca
binet avec une abnégat ion complète. Je pen
sais que, peut-être à son insu, quelques anti
pathies, quelques répugnances , que sais-je? 
des souvenirs , des prévoyances personnelles 
étaient p o u r quelque chose dans les difficul
tés qu i nous appara issa ient moins grandes du 
dehors à la cons t i tu t ion d 'un cabinet? Si cela 
eû t été, je l ' aurais compr i s , je ne l'aurais pas 
excusé ; j e l ' aura is condamné dans le secret 
de mes pensées. U n ro i constitutionnel n'a ni 
amis ni ennemis dans son conseil. Il a des 
ministres responsables, vo i l à tout. Pitt n'était 
pas l 'ami de Georges I I I , F o x encore moins ; 
Cann ing étai t l 'ennemi personnel, l'ennemi 
domest ique de Georges I V . Qu'importe ? des 
ministres sont des instruments constitution
nels don t on est ob l igé de se servir jusqu'à 
ce qu ' i l s soient usés ; mais on n'est pas con
damné à les préférer ni à les aimer. (Mouve
ment d'adhésion.) 

Mais les in terpel la t ions , je l'avoue aussi, 
on t complè tement effacé ces doutes de mon es
pr i t , et il m'est resté démontré au delà de ce 
que j ' i m a g i n a i s qu ' i l n ' y avait eu aucune 
faute de la Couronne dans les lenteurs et 
dans les indécis ions de cette crise. 

Dans la p remière combinaison, je vois que 
la Couronne donne son blanc-seing à un illus
tre maréchal qu i ava i t refusé son concours au 
15 avr i l , et qui p a r cela même était devenu 
l 'homme du centre gauche et du centre droit, 
l 'homme acceptable p a r la coalition, l'homme 
le p lus p r o p r e à servir de nœud à ces deux 
forces par lementa i res et à les constituer en 
gouvernement . Je confesse que dans ce choix 
fa i t p a r la Couronne d 'un homme complexe, 
agréable aux deux par t is , et qui plaçait la 
coa l i t ion sous l ' éc la t de sa gloire et de sa po
pu la r i t é européennes , il me parut difficile de 
vo i r ce q u ' o n a appelé un piège. Si, au pre
mier moment , la Couronne avait jeté le mi
nistère au centre gauche tout pur, alors peut-
être aurais-je p u vo i r quelque piège, quel
que arrière-pensée dans une démarche qui de
vai t lui coûter . Je comprends que le centre 
gauche lui-même se fût défié de tant de fa
veurs ; mais la marche fut plus naturelle, et 
pa r conséquent les intentions plus sincères. Il 
y ava i t là poss ib i l i té d 'un ion à l'abri d'une 
g rande personnal i té mi l i ta i re et politique; 
la Couronne ava i t ses garanties, la coalition 
ava i t les siennes ; je ne voyais pas possibilité 
ail leurs. Ce fut la pensée de la Couronne 
aussi ; je le demande à la bonne foi publique 
où est le p i ège ? (Sensation.) 

Cette combina i son fut déjouée. Pourquoi ? 
p a r q u i ? p a r la Couronne peut-être? Non, 
pa r la coa l i t ion seule. L 'honorable M. Guizot 
ne vou lu t pas se contenter pour lui et ses amis 
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d'un ou deux ministères extra-parlementai
res, il eut plus de prétention, non pour lui, 
mais pour ses idées ; il fit honorablement, 
tout fut rompu. Où est le piège ici ? évidem
ment dans les prétentions exagérées du centre 
gauche. 

Mais voici une autre phase. L'illustre guer
rier appelle à lui le centre gauche tout pur. 
On signe un programme, le plus innocent des prospectus politiques ; la Couronne fait d'a

bord quelques objections ou plutôt demande 
un instant de réflexion avant de s'engager 
sur l'affaire d'Espagne. (M. Thiers fait un 
signe de dénégation.) 

M . de Lamart ine . Je cite de mémoire, vous 
me rectifierez. Il s'agissait de s'engager à ti
rer des coups de fusil sur la côte d'Espagne. 
Cela valait la peine d'y penser ; car quand 
une grande nation comme la France tire des 
coups de fusil en Europe et qu'on lui ré
pond, elle réplique à coups de canon, et les 
coups de canon ont un terrible retentissement 
dans un monde aussi ébranlé que l'Europe 
de 1830. Je ne juge pas la question d'Espa
gne, j 'a i là-dessus des pensées très différen
tes de celles de la Couronne ; je raconte sim
plement, et je vois dans cette hésitation une 
preuve de plus de sincérité : on n'hésite sur 
rien quand on est résolu à ne rien tenir. 
(Mouvement.) 

Mais enfin la Couronne accepta. Le minis
tère fut formé. On s'assembla pour signer. M . 
Thiers commenta le programme et y ajouta 
la présidence de M . Barrot. La royauté res
pectueuse, plus respectueuse, il faut le dire, 
que le ministère pour le droit et l'indépen
dance de la Chambre, refuse d'avoir un avis 
et d'assister au débat. Le débat a lieu chez 
M. le maréchal Soult. Des membres éminents 
de ce cabinet se récrient contre cette condition 
nouvelle, inattendue, exorbitante. Le cabinet 
est dissous dans son germe ? A qui la faute ? 
S'il y a piège, il est dans la condition inso
lite et inopinée d'un président imposé à la 
Chambre. (Très bien!) 

Quelques jours se passent. M. Thiers est ap
pelé seul ou avec M. le duc de Broglie. L'ho
norable président du conseil du 22 février 
s'est souvenu de cette circonstance en descen
dant de la tribune. I l y est loyalement re
monté pour réparer cette omission. On lui a 
confié sans condition le cabinet à former. I l 
est vrai qu'il a ajouté qu'un pouvoir offert 
et non accepté n'est pas un pouvoir. Mais il 
s'agissait de savoir si la Couronne avait 
offert ses pouvoirs. Je demande encore ici 
où est le piège? Est-il dans l'offre? Est-il 
dans le refus? (Sensation.) 

Enfin le cabinet centre gauche pur est tenté. 
Il est conclu. On s'assemble pour un dernier 
entretien. L'honorable M . Dupin vous en a 
fait un récit qui porte l'empreinte de toute 
la véracité de son caractère... (Interruption.) 

M. Dupin . Cela n'est que trop vrai, et je 
n'ai pas tout dit. (Mouvement.) 

M. de L a m a r t i n e . Messieurs, j'ai dit que 
les explications données à cette tribune par 
l'ancien président de la Chambre étaient em
preintes d'un tel caractère qu'il était impos
sible d'en suspecter la véracité. L'honorable 
M. Dupin vient de vous déclarer qu'il n'avait 
pas lui-même dit tout encore : je vais essayer 

de suppléer à ce qu'il a omis. (Rire bruyant 
et général.) 

Je vais, dis-je, essayer, Messieurs, de sup
pléer aux omissions de notre honorable an
cien président. 

M . Gla i s -Bizo in . En parlant des quatre 
visites au château ! 

M . D u p i n , avec vivacité. C'est encore une 
imposture ; et c'est précisément parce qu'on 
avait allégué quatre visites au château, qua
tre visites qui n'ont pas eu lieu, que, préma
turément j'en conviens, j 'a i pris la parole, 
alors que je ne l'aurais pas prise dans d'au
tres circonstances. Je l'ai prise parce que je 
ne voulais pas, quand un motif consciencieux 
de ma part m'avait empêché de rester dans 
une combinaison que je croyais ne pouvoir 
pas réussir, laisser répandre des calomnies et 
sur la Couronne et sur moi. (Très bien!) Je 
le déclare, j 'a i dit la vérité ; j 'ai dit tout ce 
qui était dans ma conscience, et je n'ai tu que 
les choses que je ne pouvais pas révéler, même 
à mes propres risques et périls que je ne re
doute pas en pareil cas. 

I l y a des choses purement personnelles et 
individuelles, il y a des choses qui ne peu
vent pas se dire ; ces choses n'indiquent pas 
une haute région, mais elles peuvent concer
ner des personnes que je ne suis pas obligé de 
nommer, du moins à la tribune. Il y a tel fait 
qui peut impliquer tellement la conscience 
interne d'un individu, qu'il suffirait pour au
toriser sa retraite d'une combinaison sans 
qu'il fût obligé de le dire, et ici je l'ai dit, 
dit à plus de cinquante membres. (Rires uni
versels. — Longue agitation.) 

M . de L a m a r t i n e . Messieurs, je me propo
sais, soyez-en convaincus, de chercher l'ap
plication dont je parlais à la Chambre, ni 
dans les situations personnelles dont vient de 
parler M . Dupin, ni dans la haute sphère in
violable indiquée tout à l'heure par l'honora
ble M. Glais Bizoin. (Très bien.) 

J'ai dit que le cabinet était formé : déjà 
les ordonnances étaient sur la table, l'une 
d'elles est signée. L'honorable M. Dupin se 
ravise qu'il pourrait n'avoir pas la majorité; 
il a entendu des chuchotements, il a vu des 
symptômes inquiétants : il serait possible que 
les 221 ne voulussent pas faire cortège à la 
coalition ; qu'ils osassent non pas faire une 
opposition systématique, ils n'oseraient pas, 
cela n'est pas dans leurs habitudes, dans ce 
caractère d'honnêteté, de vérité de leur poli
tique, mais enfin qu'ils fussent tentés par ha
sard de refuser leur confiance politique aux 
hommes qui les ont combattus et décimés de
puis six mois? On prétend que les amis de M. 
Cunin-Gridaine lui ont dit : « Faites ce que 
vous voudrez ; nous sommes de bons citoyens, 
nous voulons favoriser toutes les transactions 
utiles au pays, honorables pour nous. S'il y 
a une transaction à l'ombre du maréchal 
Soult, comptez sur nous, même en partageant 
le terrain avec le centre gauche ; les guerres 
parlementaires ne finissent que par des tran
sactions. Qu'il y ait sûreté et honneur pour 
nos principes d'ordre et de paix, nous serons 
contents. Mais s'il s'agit du centre gauche 
tout pur, et qu'on vous propose dérisoirement 
un ou deux ministères non politiques en face 
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de s ix ou sept ministères occupés pa r vos en
nemis en masse, nous ne ferons pas sans doute 
une o p p o s i t i o n systématique, même p o u r cela, 
mais nous n 'engagerons pas notre confiance 
po l i t ique , car, dans un pare i l cabinet , nous 
aur ions la main, nous aur ions notre honneur , 
nous aur ions notre responsabil i té , e t noue 
nous n ' aur ions pas nos op in ions ! » (Très 
bien! au centre.) 

C'éta i t là le langage d 'hommes d 'honneur 
et de bonne fo i ; ce fut celui de M. Dufau re 
en parei l le occasion. Eh bien ! cela suffit p o u r 
effrayer M. D u p i n : il déchire le con t ra t ver
bal de la veille ; il re tourne à son banc, le 
ministère est d i s s o u s . Où est le p iège ? Est-il 
dans M. C u n i n - G r i d a i n e ? est-il dans la Cou
ronne ou dans M. D u p i n ? (Sensa t ion . ) 

Mai s ce n 'est pas tout : on n ' a pas assez re
marqué une circonstance subséquente qui m'a, 
moi , v ivement f rappé . 

M. D u p i n par t i , le ministère centre gauche 
reste là tout entier, réuni, la p lume à la main, 
au tour de la table du conseil , armé des p le ins 
pouvo i r s de la royauté. M. D u p i n , quelle que 
soit sa haute capaci té , n 'est cependant pas le 
ministère de la just ice, et le centre gauche a 
un g rand nombre d 'hommes éminents, expé
rimentés, ministériels enfin : on peu t rem
placer à l ' instant M. D u p i n pa r que lqu 'un 
d 'entre ces hommes? N o n , le minis tère centre 
gauche, asphyxié p a r l ' abandon d 'un seul 
homme, r appor te ses pouvo i r s au roi et l icen
cie tous ses ministres ? 

Oh ! cette fois, Messieurs, où e s t le p iège ? 
E h ! ne le voyez-vous pas t rop c la i rement? le 
p iège ! il est dans cette vérité, dans ce fan
tôme qui appa ra î t tard, mais qu i a p p a r a î t 
toujours au dernier moment, t an tô t à un 
par t i , tantôt à l 'autre, tan tô t à un membre 
du cabinet, tantôt au cabinet lui-même, et 
qui appa ra î t cette fois d ' abord à M. D u p i n , 
et puis enfin au centre gauche tout entier, au 
centre gauche rassemblé, prê t à signer, et qui 
lui crie comme à M. Guizot , comme à M. 
Thiers, comme à M. Passy : « Arrêtez-vous ! 
vous n'avez pas la major i té ! » La major i té , on 
s'en vante le mat in dans ses j o u r n a u x ; le soir 
on est démenti par sa faiblesse. (Vive sensa
tion.) 

Ains i s'est évanouie la dernière des combi
naisons. 

E t quand il y a des raisons si palpables , si 
mathématiques, si évidentes d ' impuissance 
prouvée pa r elle-même, vous voulez que nous 
al l ions en chercher d 'occultes , de mystérieu
ses, d 'extra-const i tut ionnelles ? N o n , je ne 
cherche pas d 'énigme là où il y a l 'évidence. 
Je n 'accuse ni la royauté, ni vous-même! E t 
qui donc aura i t à gagner à ce misérable j e u ? 
qui donc a g r a n d i ? qui donc ne s'est d iminué 
depuis s ix mois ? qui donc , pa rmi les bons 
ci toyens, depuis le pa la is jusqu ' à la bout ique, 
qui donc ne voudra i t reporter le pays à six 
mois en arr ière ? Ces mystères, je ne vais pas, 
comme le p réopinan t , les chercher dans une 
région élevée et inviolable , je les vois ail leurs, 
je les vois plus bas, et j ' o s e r a i les s ignaler où 
ils sont. (Ecoutez! écoutez!) 

Messieurs, il faut aller au fond des choses, 
il ne faut rien dissimuler au pays : autre
ment ces vaines discussion de réticences ne fe
raient qu 'épaiss ir les ténèbres de la s i tuat ion. 
Ce n'est p lus une quest ion const i tuante , 

c 'est une quest ion révolu t ionna i re au dehors. 
(Mouvement.) 

Prenons-y ga rde ! notre sor t po l i t ique n'est 
pas fa i t encore, e t la l iberté n 'est pas moins 
compromise que l'ordre par les agitations 

parlementaires dans lesquelles nous fatiguons 
le pays depu i s s ix mois . La liberté est con

quise sans d o u t e ; mais elle n 'est pas assurée: 
elle n 'est pas organisée . L a liberté a des œu
vres immenses de mora l i sa t ion , de travail, de 
p a i x , de c iv i l i sa t ion , à accompl i r ; mais il 
lui fau t un ins t rument : cet instrument, c'est 
ce que la F rance s'efforce en vain de consti
tuer depuis un demi-siècle ; c 'est un gouver
nement, c'est, p o u r me servir du mot abstrait, 
du n o m révolu t ionnai re , c'est un pouvoir 
exécu t i f fo r t e t l ibre à la fois . Tou t chez nous 
est organisé p o u r l ' oppos i t ion , rien pour le 
p o u v o i r . On le t rai te en ennemi commun ; on 
ne t rouve de grâce e t de courage qu'à se po
ser en héros con t re son impuissance et à bra
ver ce qui n 'est pas même l 'ombre de la force. 
Personne ne songe à s 'opposer contre la ty
rannie réelle qu i est l ' oppos i t ion et la presse. 
(Légère rumeur.) On se t rompe aux noms ; on 
insulte ce qu i est faci le , on flatte ce qui est la 
seule puissance. C'est toujours la même lâ
cheté. Je me t rompe, c'est l 'hypocrisie du cou
rage : sous un Napo léon , l 'opposi t ion si cou
rageuse se ta i t ; sous les Bourbons, elle est 
innombrable . Eh bien ! que veut-on que la so
ciété devienne si tou t le monde porté ses for
ces contre ceux qui la défendent ? Dégrader 
ainsi sys témat iquement le pouvoir, c'est le 
tuer mora lement : où est l'obéissance là où 
il n ' y a p lus de respect ? 

Messieurs, nommons les choses par leur 
nom. C'est ic i la guerre de la tyrannie ac
tuelle, de la ty rann ie moderne, du journa
lisme contre l a l iberté, contre la constitution, 
contre tout p o u v o i r , cont re le pays. (Mur
mures à gauche.) Ou i , vo i l à la force, voilà le 
seul p o u v o i r excessif, vo i là la seule oppres
sion réelle : si vous êtes hommes à le braver, 
retournez-vous de ce c ô t é ; c'est là qu'est le 
courage , car c 'est là qu 'est le danger. (Bra
vos au centre.) Qu i est-ce que le pouvoir a 
tué, va incu , soumis, dégradé dans ce temps-
ci ? personne. On ne se grandi t que sur ses 
débris . Ma i s qu'est-ce que le journalisme n'a 
pas d i m i n u é ? (Nouveau mouvement.) Voyez 
comment il nomme ces citoyens indépendants 
et honorables qui , comme moi , ne défendent 
qu 'abs t rac t ivement une couronne et des pré
rogat ives const i tut ionnel les dans lesquelles 
ils n ' on t d ' in térê t que pa r leur dévouement 
au pays ; on les appel le courtisans, et ils ne 
connaissent de la royauté que son nom et ses 
droi ts . (Sensation.) 

C'est donc , j e le répète, la guerre du jour
nal isme cont re le pays , car le pays ne peut 
pas vivre , agir , t ravai l ler sans pouvoir. 

E h bien ! je dis que pa r l'effet d'une de ces 
lois , que je ne veux pas nommer (Mouvement 
à gauche), pa r une erreur du Gouvernement, 
nous sommes sur le p o i n t de voir se réaliser 
cette oppress ion , à la honte de nos institu
t ions. E l le a imposé à la création des jour
naux , à la fonda t ion de ces organes libres 
de la pensée et des intérêts publics, elle leur 
a imposé de telles condi t ions de cautionne
ments énormes et d 'amendes exorbitantes, 
qu 'e l le a rendu la concurrence impossible 
cont re les g rands organes des opinions an-



ciennes déjà constitués, et qu'elle a ainsi mo
nopolisé la presse entre les mains toutes puis
santes des cinq ou six coteries existantes. 

I l se trouvera un jour, il se trouvera une 
passion, une coalition, une ambition au profit 
de qui toute cette presse périodique se coa
lisera, s'unira, se disciplinera contre vous; la 
tribune elle-même sera étouffée ; car qu'est-ce 
que la tribune sans écho ? E t qui est-ce qui 
saura demain, aux extrémités de la France, 
les paroles que nous prononçons aujourd'hui ? 
Elles sont étouffées, elles n 'arrivent au pays 
que mutilées, défigurées, bafouées. 

Qu'est-ce que le gouvernement de l 'opinion 
dans un pays où toute une opinion est cen
sée muette, et où la parole n 'appart ient qu'à 
un part i ? 

Que peut le bon sens contre le journalisme 
coalisé pour dire tous les jours, et sous toutes 
les formes, la même chose, la même erreur, 
quelquefois le même mensonge à un pays ? 
La passion publique, ou l'homme d'opposi
tion du moment, qui aura entre les mains 
cette force, a la tyrannie dans ses mains. Il 
n 'y a plus de pouvoir, il n 'y a plus de gou
vernement, il n 'y a plus de liberté devant lui. 

E t que le journalisme ne s'y trompe pas, 
ce n'est pas sa liberté que j 'a t taque. Je ne 
demande pas de lois contre lui ; mais je ne 
veux pas son privilège, je ne veux pas son 
monopole. C'est ce monopole que j 'a t taque en 
le signalant. C'est là une oppression. E t 
qu'on y prenne garde, si ce monopole se tra
hit plus longtemps, il faudra bien qu'i l cesse ! 
Toute tyrannie appelle enfin une révolte ! 
( B r u i t s divers.) 

Oui, voilà notre situation. Elle est des plus 
graves ; et ne vous y fiez pas longtemps. Il ne 
faut pas se confier outre mesure au besoin 
d'ordre, de repos, de travail , d'industrie, qui 
contrebalance cette force révolutionnaire mo
nopolisée entre les mains d'un seul par t i ha
bile, remuant et ambitieux. Je sais bien que 
le fond de la France veut la constitution de 
1830, la constitution des trois pouvoirs et la 
pa ix ; je sais bien que le besoin de civilisa
tion contrepèse les tentatives d'agitation, et 
que l'immensité des intérêts réguliers et pa
cifiques force les oppositions remuantes et 
ambitieuses à se faire plus ou moins hypo
crites, à renier souvent leur but secret et à 
formuler des programmes si doux, si inno
cents, si insignifiants, que leurs paroles d'un 
mois à l 'autre semblent se donner les plus 
éclatants démentis. Ceci prouve qu'i l y a en
core de la force dans les intérêts conserva
teurs du pays ; mais cela ne prouve pas qu'i ls 
ne seront pas un jour vaincus et emportés 
dans la lutte. (Sensa t ion . ) 

Regardez comment on vous juge du dehors; 
c'est de là qu'on juge le mieux. Il y a peu de 
jours qu'une tribune étrangère retentissait 
de ces paroles d'un homme d 'Eta t qui appe
la i t l 'attention sérieuse de son pays sur no
tre situation : 

« Il y a en France, disait-il, des esprits re
muants, inquiets, agitateurs, qui ne sau
raient se contenter des conditions régulières, 
lentes, laborieuses du gouvernement repré
sentatif pondéré, équilibré, modéré par l'ac
tion des trois pouvoirs, et par le respect mu
tuel des prérogatives ; ce n'est pas assez pour 
ces hommes, nés, élevés, grandis au milieu des 
agitations et des espérances indéfinies des ré

volutions. Les grandes secousses, les grandes 
fortunes de l'époque impériale ont troublé 
leurs têtes ; ils rêvent autre chose que le mé
canisme pacifique du Gouvernement repré
sentatif, et le progrès normal par l 'opinion 
et par la liberté. I l est évident qu'i ls veulent 
pousser leur pays sur la pente de l 'esprit et 
des mouvements militaires. Les chefs parle
mentaires de l 'opinion modérée dans les 
Chambres françaises, ont perdu de leur force 
en changeant leurs rôles. Ils ne pourraient 
plus arrêter aujourd'hui ce qu'ils ont con
tenu pendant huit ans. Que la presse les 
serve, que les élections leur répondent et, 
malgré tous les intérêts d'industrie, la France 
et l 'Europe deviendraient aisément l 'instru
ment et la proie de ces spéculateurs d'opi
nions. » ( C h u c h o t e m e n t s . ) 

Messieurs, ce que les étrangers voient de si 
loin, comment ne le voyons-nous pas de si 
près ? Oui, il y a en dehors de nous, en dehors 
des vrais intérêts, des vrais instincts de l'é
poque, des vraies volontés nationales, un 
part i systématiquement agitateur, dont la 
presse coalisée, disciplinée comme un seul 
homme, est l 'instrument et le levier tout puis
sant. C'est ce part i du journalisme, je n'en 
doute pas, qui souffle parmi nous ces colli
sions imaginaires entre les prérogatives, ces 
luttes d'influences exclusives, ces adresses, ces 
interpellations réitérées, ces impossibilités 
d'harmonie et de pouvoirs ! Oui, ces impossi
bilités de s'entendre, c'est le journalisme, 
vous le savez tous, qui intimide le patrio
tisme. ( M o u v e m e n t . ) 

Eh bien ! prenons garde de devenir nous-
mêmes les instruments de ce part i agitateur, 
et bientôt après son esclave et ses victimes ! 
Jamais ces empiétements de pouvoir qu' i l 
nous souffle n'ont profité aux corps délibé
rants, et n'ont profité qu 'aux ambitieux qui 
les inspirent pour les exploiter. Voyez en An
gleterre ce Long parlement empiétant, atta
quant, démolissant de jour en jour, sous 
Charles I e r ; puis cédant ensuite lâchement à 
ceux qui l'ont soulevé, servant d'abord les 
passions fanatiques du peuple, puis Crom
well, puis Lambert, puis Monk, et venant 
enfin insensiblement s'anéantir sous les pieds 
de la restauration et de Charles I I ! Regar
dez cette destinée parlementaire commençant 
dans l'envahissement et finissant dans l'asser
vissement et dans le mépris ; et souvenez-vous 
que le seul piège où tombent les corps popu
laires, c'est l'omnipotence. L'omnipotence est 
le délire des corps populaires, comme le des
potisme est le délire des rois. ( M o u v e m e n t . ) 
Quand ils en sont là, la punition n'est pas 
loin. L a Providence ne les puni t qu'en leur 
accordant la toute-puissance. (Vive sensa
tion.) 

Je conjure donc la Chambre de repousser 
cette adresse comme un symptôme d'alarme 
pour le pays, comme stérile, comme dange
reuse, comme injurieuse, et propre seulement 
à perpétuer et à accroître les difficultés dont 
le temps et la modération seuls peuvent t irer 
la royauté, la Chambre et le pays. Souvenons-
nous que sous un gouvernement d'équilibre 
où les éléments réels de pondération man
quent, et où une seule Chambre peut tout ob
server par sa force élective, c'est la modéra
tion de cette Chambre qui peut seule suppléer 
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a la pondé ra t i on qui n 'exis te pas. Nous som
mes condamnés à être un gouvernement mo
déré ou à pér i r . Cherchons donc nos ma jo r i 
tés dans le pa t r io t i sme et non dans nos pas
sions. 

Au centre : Très b i en ! très b i en ! 
(Ce discours est suivi d'une vive agitation. 

— La séance reste suspendue près d'une demi-
heure.) 

M . Dubois (de la Loire-Inférieure). Je ne 
sais si la Chambre me pa rdonne ra de suivre 
l 'honorable orateur qui descend de la t r ibune 
dans les cons idéra t ions pa r lesquelles il a ter
miné son discours ; elles pou r ra i en t sembler, 
au premier abord, assez étrangères à la ques
t ion qui vous était posée ; mais cependant 
elles vont , comme il l 'a d i t lui-même, telle
ment au fond de nos inst i tut ions, elles atta
quent peut-être, sans qu ' i l l 'a i t voulu , si p ro
fondément l'essence du Gouvernement repré
sentatif que, p o u r mon compte , je c ro i ra i s 
fa i re défaut à la cause que j ' a i soutenue de
puis que j ' a i l 'honneur de siéger dans cette 
enceinte, si j e ne faisais pas quelques mots 
de réponse à ces paroles qui , d 'un côté, on t 
p roc lamé qu ' i l n ' ex is ta i t pas de p o u v o i r exé
cut i f institué sérieusement en France et, de 
l 'autre, que le courage manqua i t à tous p o u r 
se por ter du côté du p o u v o i r . 

Selon l ' i l lustre orateur, le p o u v o i r est au
j o u r d ' h u i menacé, et personne ne lui vient en 
aide, excepté cependant la v o i x éloquente 
que vous venez d 'entendre. A u moment même, 
il est vra i , où elle veut por ter secours au pou
voir , elle le déclare faussement const i tué ; est-
ce une théorie de gouvernement que t ient en 
réserve M. de Lamar t ine? je la cherche en 
va in dans ses paroles, et je n 'a i pas à l ' ima
giner . 

I l ajoute la dénoncia t ion de l ' impuissance 
p ro fonde de cette assemblée, de l ' imposs ib i l i té 
de consti tuer un ministère et c'est, comme 
quelqu 'un le d isa i t tout à l 'heure spir i tuel le
ment, un vœu, un appel à la Couronne . (Mou
vements en sens divers.) 

Mais ce qui me p réoccupe davantage, c'est 
la conclus ion du discours, c'est cette dénon
cia t ion d ' impuissance portée contre la Cham
bre, qui ne renferme évidemment d 'autre 
conséquence que l ' impossibi l i té d 'un minis
tère et, comme que lqu 'un le d isa i t tout à 
l 'heure spir i tuel lement, un appel à la cen
sure. (Mouvements en sens divers.) 

Eh, mon Dieu ! je le sais bien, la conclusion 
est loin de la pensée de l 'orateur, mais nous 
sommes tous fail l ibles ; et toutes les fois 
qu ' on se l ivre à des considérat ions générales, 
on risque for t de rencontrer des écueils qu ' on 
n ' a pas prévus : ou l 'orateur a voulu indi 
quer une nouvelle const i tu t ion de la presse, 
par l ' abol i t ion des lois de septembre, avec une 
liberté plus é tendue; et, en ce cas, il se sou
vient de son passé, et j e l 'en fél ici te ; il y a de 
la conséquence à se retrouver, après de lon
gues années, ce qu 'on était dans d 'autres 
j o u r s ; ou bien, c'est un vœu de répress ion ; 
car cette o rganisa t ion qu ' i l dénonce, cette 
union, cette d isc ip l ine des j o u r n a u x qu ' i l 
c ro i t voir , sous certaines ambit ions , il n ' y a 
moyen de l 'arrêter que p a r le silence. Je me 
t rompe, Messieurs, il suffit de juge r avec p lus 
de sang-froid cette puissance qu 'on accuse 
toujours . 

L a presse ne se concentre , la presse ne se 
d isc ip l ine , la presse ne p r e n d de la force et 
ne domine quelquefois les délibérations du 
Par lement que quand l ' o p i n i o n publ ique ap
pu ie la presse. (Mouvements divers.) 

Cela est vrai , Messieurs : il y a eu des 
j ou r s p lus difficiles, des jours plus orageux 
que ceux où nous sommes ; la presse a eu un 
langage bien autrement ardent, bien autre
ment menaçant que celui qu 'e l le t ient aujour
d 'hui . Le Gouvernement n ' a pas p é r i ; les im
possibi l i tés q u ' o n p roc lame maintenant ont 
été aussi proc lamées p a r d 'autres hommes, et 
cependant l ' o p i n i o n pub l ique a fait taire la 
presse agi ta t r ice , et vous avez vu naître cet 
apaisement des passions qu i nous a amenés au 
p o i n t heureux où nous sommes. (Rires ironi
ques au centre.) 

Plusieurs voix : Très heureux en effet ! 

M . Dubois (de la Loire-Inférieure). Oh! 
Messieurs, j e sais très bien que sur ce mot on 
peut é q u i v o q u e r ; mais s'il y a dans le Parle
ment une incer t i tude fâcheuse, la société, 
quelque souffrante qu 'e l le soit, n 'a pas re
cours, D ieu merc i , et elle n 'y aura pas re
cours parce qu 'e l le est sage, à des violences 
auxquel les dans d 'autres temps les passions 
ont souvent tenté de la pousser. Elle a résisté 
dans ces temps, elle résiste surtout aujour
d 'hui , et j e n 'en veux d'autres preuves que 
la t ranqui l l i t é d 'espr i t avec laquelle elle as
siste aux difficultés pénibles qui embarras
sent la marche du Gouvernement. Le mouve
ment de la presse n ' a pas été étranger à la 
sécurité qu i existe a u j o u r d ' h u i ; et du mo
ment où elle a modéré le langage de ses pas
sions.. . (Murmures au centre), lorsqu'elle 
s'est d i sc ip l inée sous la bannière des divers 
par t is qu i pa r tagen t cette assemblée, c'est un 
p rogrès selon moi . Croyez-le bien d'ailleurs, 
si cette espèce d ' a c c o r d s'est formé, c'est que 
les ministres du 15 avr i l avaient par leurs 
actes, c o m m a n d é l ' u n i o n de toutes les frac
t ions de la C h a m b r e ; la presse n'a fait que 
suivre le mouvement parlementaire et l'opi
n ion du pays . C'est la lutte organisée dans 
cette enceinte, lutte nécessaire, lutte défini
tive du d ro i t et de la d ign i té de la Chambre, 
qui a entraîné la p resse ; elle n 'a été qu'un 
interprète, et l ' é lec t ion en a donné la tra
duc t ion vivante dans la nouvelle assemblée 
qui siège sur ces bancs. 

A ins i il n ' y a d ' ac t ion puissante de la 
presse que quand l ' o p i n i o n la soutient. 

E t c'est fa i re appel à la censure sans le vou
lo i r , si on pré tend lui imposer silence au
trement que p a r la t r ibune, ou, ce qui vau
d ra i t mieux, selon moi , autrement que par un 
gouvernement for t , qui p rendra i t en main les 
intérêts du pays et qui administrerait sui
vant les nécessités du moment. 

Venons main tenant à cette autre assertion 
de l 'orateur , qu ' i l n ' y a pas de majorité dans 
cette enceinte ; s'il en est ainsi, il n 'y a pas 
de gouvernement possible, e t c'est une consé
quence que je tire, audacieusement peut-être, 
mais malgré m o i ; il n ' y a d'autre issue qu'une 
troisième dissolut ion. (Longue interruption.) 

Certes, ce n 'est pas ma pensée ; ce n'est sans 
doute pas celle de l 'honorable orateur ; mais, 
je le répète, si son affirmation est vraie, s'il 
n 'y a pas de major i té dans cette Chambre, s'il 
la Couronne est impuissante à l'en faire sor-
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chose qui pût blesser les honorables membres 
qui, par dévouement, se sont assis provisoi
rement sur les bancs du ministère ; je les prie 
bien de croire que rien de tel n'est dans ma 
pensée. Eh bien ! je ne crains pas de le dire, 
la constitution du ministère provisoire est un 
non-sens, mais il y a dans notre France une 
courtoisie de dévouement un peu trop 
prompte. Pour peu qu'un peu d'honneur se 
montre à faire acte de bon vouloir pour le 
pays et pour le prince, on se figure aisément 
qu'en se précipi tant dans une crise on va la 
faire cesser et, souvent, au contraire, on l 'ag
grave ; telle a été malheureusement, selon 
moi, l ' i llusion du ministère intérimaire. Je 
ne crains pas de le dire, son existence est un 
non-sens politique, et la cause en partie.. . 
(Non! non! Oui! oui! très bien!) et la cause 
en partie des embarras au milieu desquels 
vous êtes plongés. 

Croyez-moi, si le lendemain du jour où une 
combinaison (ç'a a été la première de toutes) 
a échoué, on n'eût pas rencontré cet expédient 
favorable de quelques hommes d'honneur qui 
se sont mis aux affaires, la Couronne se fût 
trouvée en demeure ; bon gré, mal gré, il eût 
fallu une décision. Vous aurez beau faire, la 
vie, la force de la royauté sans le gouverne
ment représentatif ne consiste que dans deux 
grands actes : la dissolution des Chambres et 
la formation des ministères. Quand vient le 
moment de former un cabinet, la Couronne 
ne doit laisser l ' init iative à aucun autre pou
voir. Ces hommes ont rassuré la Couronne sur 
les dangers de la temporisation ; ils lui ont 
permis de chercher, soit dans les scrutins de 
cette Chambre, soit dans mille et mille cal
culs présentés par les ambitions, je ne sais 
quels indices de majorité, toujours procla
mée et toujours fuyante, tandis qu'elle ne 
doit écouter que ces grands avertissements qui 
lui arrivent par la voie de l'élection et de cet 
esprit public, le seul et véritable conseiller 
des rois. S ' i l lui eût fallu choisir sur l'heure, 
elle eût pressé plus vite, plus énergiquement 
les chefs des part is politiques ; et ceux-ci, de 
leur côté, en face de la terrible responsabilité 
de laisser leur pays sans gouvernement, au
raient sacrifié ou leurs ant ipathies person
nelles, ou leurs calculs de prééminence ; mais, 
tranquilles sur le danger du moment, les am
bitions ont joué plus facilement leur jeu, et 
chaque jour a compliqué les difficultés. S i 
vous n'aviez pas été là, hommes trop dévoués, 
la place se fut remplie, avec des chances d'a
venir douteux si vous voulez, péri l leux même 
pour les hommes qui l'eussent prise, mais 
nous eussions eu un gouvernement réel, si con
testé qu'i l fût ; et nous n'aurions pas eu le 
spectacle étrange d'un cabinet qui se déclare 
chargé du pouvoir sur ces bancs et dans les 
bureaux des ministères ; tandis que, derrière 
eux, il y a, ou il y avai t un autre homme in
vesti du pouvoir politique et qui échappe à 
toute responsabilité, comme eux-mêmes échap
pent à la responsabilité, puisqu'i ls la décli
nent dans la déclaration même qui les cons
titue ministres. (Très bien !) 

Telle est la vérité de la situation ; et je n'en 
connais pas de moins conforme à l 'esprit, à la 
sincérité du gouvernement représentatif. De
puis douze jours, nul n'est appelé auprès de 
la Couronne, ou celui qui a été appelé de
meure inactif ; et devant vous siègent des mi-

tir, comme le proclame l'honorable membre ; 
si les efforts que nous faisons nous-mêmes 
dans cet instant pour appeler un acte plus 
énergique de la volonté royale ; si nous nous 
interrogeons nous-mêmes, et surtout les chefs 
des grands partis, pour faire sortir le Gou
vernement de l'espèce de langueur, d'atonie 
dans laquelle il est plongé, sans cependant 
lui donner l'espoir d'une solution, la conclu
sion est nécessaire : il faut ou dissoudre la 
Chambre, ou que le cabinet actuel, comme il 
l 'a insinué dans une précédente séance, de
meure définitivement chargé de pouvoirs qui 
ne lui ont été que provisoirement confiés. 

M . G i r o d (de l'Ain), garde des sceaux, 
ministre de la Justice. Le ministère actuel n 'a 
rien dit de cela. 

M. D u b o i s (de la Loire-Inférieure). I l ne 
s'agit pas de vous, mais de M. Lamartine 
lui-même qui, dernièrement, demandait un 
ministère non politique. 

Ici, je suis naturellement amené à examiner 
si l'adresse est utile, si véritablement il y a 
lieu de voter la prise en considération de la 
proposition de l'honorable M. Mauguin. 

Je ne m'engagerai pas dans les questions 
de personnes qui ont été agitées dans les cinq 
ou six dernières semaines : je ne suis le dé
fenseur d'aucun des hommes politiques qui 
ont été appelés successivement à composer un 
cabinet. Ils ont donné leurs raisons, toutes 
leurs raisons, je veux le croire ; cela importe 
peu pour la question du moment. 

Il y a douze jours, Messieurs, il y a douze 
jours que nous n'entendons plus parler d'au
cun effort pour la constitution d'un cabinet. 
Vous avez entendu l 'un des membres du mi
nistère provisoire manifester des espérances ; 
les espérances, vous n'y croyez pas beaucoup. 
Mais, dans votre sagesse, vous avez voulu lais
ser liberté et réflexion, soit à la Couronne, 
pour presser l 'action du personnage investi 
de sa confiance, ou en appeler quelques au
tres. 

Malheureusement, ce personnage auquel je 
pourrais m'adresser pour savoir s'il a des 
pouvoirs, et pourquoi il n'en a pas usé, est 
absent de cette enceinte. Cependant, si j ' en 
crois le bruit public, et des affirmations même 
assez graves, aucun pouvoir n'a été donné ; 
et ce qui me le ferait croire, c'est que ce per
sonnage reste les bras croisés devant notre im
patience et celle du pays. S i les pouvoirs 
n'ont pas été donnés, croit-on que le moment 
ne soit pas venu pour la Chambre de décla
rer qu'il faut en finir ? 

E t ici, Messieurs, ne craignez pas que je 
porte aucune atteinte à ce pouvoir de la Cou
ronne si tristement en jeu dans nos débats. 
Je sens trop profondément de quel intérêt est 
pour le pays l a conservation de cette autorité 
suprême, et de la dynastie fondée par la révo
lution de Juillet, et ce sentiment vaut mieux 
que les attachements personnels. 

C'est pour la paix, la liberté du pays, que 
nous lui sommes dévoués. Notre langage peut 
donc avoir toute la franchise et toute la sin
cérité que, d'ailleurs, nous trouverions au be
soin dans notre seul droit, et sans recours à 
de vaines précautions oratoires qui, du reste, 
ne sont guère dans mon caractère. 

Toutefois je craindrais que, dans les paro
les que je vais prononcer, il n 'y eût quelque 
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nistres sans pouvo i r , qui un j o u r vous appor 
tent une espérance, et le lendemain la reti
rent. Mai s cela seul suffit p o u r légi t imer une 
adresse. N o u s avons, selon moi , commis une 
g rande faute ; le j ou r où il s'est présenté, la 
Chambre devai t lui demander s 'il é tai t un ca
binet sérieux, un cabinet po l i t ique , vou lan t 
v ivre et gouverner ; à sa réponse de p o u v o i r 
précai re , e t que j ' a p p e l l e r a i , moi , suspensif, 
il fa l la i t lui refuser votre concours ; vous 
n 'avez plus que cela à faire encore aujour
d 'hui , ou bien sommer ce ministère d ' accom
p l i r tous les actes de la vie po l i t ique , ou bien 
vous adresser à la Couronne p o u r qu 'el le re
tire ce p o u v o i r d ' apparence , qui est un obs
tacle réel, pa r le calme funeste qu ' i l donne 
à la Couronne comme aux hommes pol i t iques 
entre lesquels s 'agitent les combina isons mi
nistérielles. J ' ad jure les hommes honorables 
qui on t accepté ce pénible in tér im d 'y réflé
chir ; cette s i tua t ion ne peu t se p ro longe r 
sans pér i l p o u r eux-mêmes, sans pér i l p o u r la 
r o y a u t é ; j ' a j o u t e r a i sans pér i l p o u r la 
Chambre. C'est bien assez d'abdication p o u r 
la Couronne, disai t-on l 'autre j o u r ; j ' a p p l i 
que le mot à nous-mêmes ; car c'est abdiquer 
p o u r les représentants d 'une g rande na t ion 
que de trai ter avec un pré tendu ministère 
qui décl ine tout avenir , et don t l 'ombre cache 
seulement la mission inact ive d 'un homme 
d 'E ta t auquel seraient remis les véri tables 
pouvo i r s de la Couronne . 

Je le répète, cette s i tuat ion seule suffit et 
au delà p o u r légi t imer une adresse. 

E t que nous dit-on p o u r arrêter l 'expres
sion de notre pensée et de nos vœux ? L ' hono 
rable M . de Lamar t ine veut bien nous concé
der le d ro i t ; il reconnaî t que r ien n 'est p lus 
const i tut ionnel ; mais il se hâte d 'a jouter que 
c'est faire injure à la Couronne ; que c 'est 
p o u r ainsi dire la mettre aux prises avec les 
mauvaises passions, et rejeter sur elle comme 
un reproche de la p ro longa t i on de la crise. 
Mai s croyez-vous donc que les mauvaises pas
sions ne t rouvent pas les mêmes armes dans 
ce spectacle de langueur et de suspension de 
tous les p o u v o i r s ? Croyez-vous d 'a i l leurs 
qu'en par lan t à la Couronne , la Chambre ne 
par le ra pas aux divers chefs pol i t iques qui 
prétendent à la gouverner ? Le cr i qu 'el le 
jette au p ied du trône n'est d o n c pas aussi 
un appel d 'honneur et de devoir , une som
mat ion adressée aux t imidi tés qui hésitent, 
aux rancunes qui se renferment dans une 
fausse digni té , aux scrupules de p r inc ipes 
qui se hérissent si intempestivement, et au 
g rand dommage du pays . 

I l faut que la Couronne défère le pouvo i r , 
il faut que quelqu 'un s'en saisisse ; le pays 
ne souffre plus de délai . 

On s'est beaucoup inquiété de savoir qui 
ce serai t du centre d ro i t ou du centre gau
che combiné avec une par t ie des 221, ou ap
p u y é pa r la gauche dynast ique. On fa i t et 
défai t les calculs de major i té ; e t vous enten
diez tou t à l 'heure M. de Lamar t ine déclarer 
toute major i té impossible. 

P o u r moi , je crois qu ' i l faut p lacer plus 
haut les condi t ions du Gouvernement dans la 
s i tuat ion actuelle, et je vais d i re toute ma 
pensée. 

Ou j ' a i mal compr i s le résultat des élec
tions, ou le pays in ter rogé pa r la Couronne 
a répondu qu'il y avai t un passé de neuf an

nées, où tous les par t i s ava ien t fa i t des fau
tes, où tous les hommes avaient rencontré des 
écueils. I l a voulu que les viei l les querelles qui 
nous avaient divisés ne se ranimassent plus. 
(Agitation.) I l a vou lu que les fatales divi
sions que le lendemain des révolut ions intro
du i t toujours entre les hommes qui les ont 
faites cessassent enfin, et que vous vissiez le 
g r a n d pa r t i na t iona l ou dynast ique réuni 
sous le même drapeau. Remarquez-le bien, il 
n ' y a aucune ab ju ra t ion p o u r personne. 

E n effet, y a-t-il, j e le demande, une ques
t ion qui nous divise vér i tablement aujour
d ' h u i ? S ' i l s ' ag i t de la po l i t ique intérieure, 
je sommerais les différents membres de cette 
Chambre de se lever, et de me dire (je parle 
de ceux qui t iennent p ro fondément à la dy
nastie et aux inst i tut ions qui nous régissent), 
je les défierais de me ci ter quelque question 
du moment , quelque nécessité de conviction 
sur un intérêt présent , qu i les empêche de 
s 'associer p o u r rendre fo rce et vie au Gou
vernement. I l y a t ro is ans déjà, Messieurs, 
dès 1836, la po l i t i que de résistance et la poli
t ique de mouvement, comme on disait alors, 
ces deux po l i t iques étaient déjà à bout. Déjà 
le pays par la i t , dé jà il essayait de leur impo
ser silence ; et successivement chacun a com
mencé à entendre cette v o i x du pays. Un mi
nistère étai t né, qu i ava i t reçu cette belle et 
g rande mission de mener à bien l'apaisement 
des passions, e t de p rocu re r la mort des vieux 
par t is . I l n ' a pas su accompl i r cette tâche ; 
il a dévié de la conc i l i a t i on à l'abaissement du 
p o u v o i r par lementa i re ; nous nous sommes 
tous unis p o u r relever la puissance de cette 
Chambre ; e t le p a y s a vu avec applaudisse
ment, pu i squ ' i l les a tous renvoyés de nou
veau, chargés de sa confiance, les hommes de 
résistance ou d ' o p p o s i t i o n , les uns se porter 
au secours du gouvernement représentatif, et 
re t rouver la même ardeur , la même énergie 
qu ' i l s avaient eue sous la Restauration ; les 
autres un i r à leur viei l espr i t de liberté ces 
sages tempéraments de l 'espr i t gouvernemen
tal don t on les accusa i t de manquer trop sou
vent. 

Et , à ce p r o p o s , que l 'honorable M. de La
mar t ine me permette de le lui dire, ce n'est 
pas en cherchant à ranimer les préventions 
contre ce côté de la Chambre (l'orateur indi
que la gauche), en la représentant comme 
prê tan t a p p u i aux espri ts ardents et in
quiets, en la dénonçant . . . 

Voix nombreuses : N o n , non ; on parle du 
dehors ! 

M . Dubois (de la Loire-Inférieure). Vous 
par lez du d e h o r s ; mais ne vous y trompez 
pas, les conclus ions se t i rent aussi bien dans 
cette enceinte qu 'au dehors, et ces préoccupa
t ions ne sont pas étrangères à une partie de 
l 'assemblée. 

De toutes parts : Non , non ! 

M . Dubois (de la Loire Inférieure). Je le 
veux bien ; mais que la Chambre me le par
donne (oui! oui) j ' a v a i s cra in t de voir se 
ran imer de v i eux pré jugés ; je les retrouvais 
dans ce tableau que M. de Lamart ine emprun
tai t à j e ne sais quel orateur d'outre-mer ; 
e t si moi-même, en interprétant la pensée de 
mes collègues, il m 'é ta i t échappé quelque 
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chose de blessant, j e le désavouerais . Je pa r l e 
p a r c o n v i c t i o n , quelquefois avec âp re t é ; mais 
ma pensée est bienvei l lante , e t j e désire q u ' o n 
ne m 'a r rê te pas sur une express ion malheu
reuse. (Non! non! parlez! parlez!) 

V o u s le reconnaî t rez a isément avec m o i , 
Messieurs, s'il y a du courage à d é f e n d r e le 
p o u v o i r quand il est a t taqué p a r des pass ions 
violentes, il y a aussi une autre sorte de cou
rage tou t aussi est imable e t t ou t aussi diffi
ci le , celui de rester fidèle a u x p r i n c i p e s que 
les passions compromet ten t ou flétrissent : 
on encour t la défaveur, le soupçon , et jus 
q u ' à l 'anathème des hommes, qu i ne vo ien t 
que le danger du moment , e t qu i sacrifient 
t rop aisément l ' aveni r : telle a été la s i tua
t ion de beaucoup d 'entre nous, telle a été en 
pa r t i cu l i e r la s i tua t ion de l ' o p p o s i t i o n . 
Mais , D ieu merc i , cette s i tua t ion n 'est p lus 
la même ; le pays a c o m p r i s q u ' a v o i r dé fendu 
la l iber té q u a n d des espri ts anarchiques s'ar
maien t en son nom, ce n ' é t a i t pas avo i r 
r o m p u avec la mona rch ie et le ma in t i en de 
la d y n a s t i e ; comme s'être a rdemment p réoc 
c u p é des dangers du p o u v o i r , ce n ' é ta i t pas 
a v o i r ab ju ré le p rog rè s dans la l ibe r té ! Les 
électeurs n ' o n t pa s cons idé ré le passé, 
ils o n t p r i s les hommes comme ils se p ré 
senta ient à l 'heure même où la C o u r o n n e 
consu l ta i t le pays . E h bien ! nous mêmes 
a u j o u r d ' h u i nous devons ra isonner , ag i r 
comme le p a y s lu i -même : la C o u r o n n e , les 
hommes po l i t i ques appelés à monte r au p o u 
vo i r do iven t penser , ag i r c o m m e le pays . Les 
ministères ne se cons t i tuen t pas avec des pen
sées arr iérées ou des vues p rématurées ; ils 
sor tent des crises du m o m e n t ; ils n 'en son t 
et n 'en do iven t être que la t r a d u c t i o n fidèle : 
ce n 'es t pa s en s 'obs t inant à rechercher le 
passé, à in te r roger t rop cur ieusement l 'ave
nir, en s ' épu isan t à p r é v o i r des chances de 
dissent iment , que l ' o n peu t a r r iver à asso
cier les hommes p o u r le man iemen t du p o u 
voi r . Je c o m p r e n d r a i s ces recherches si des 
dissent iments p r o f o n d s nous sépa ra i en t en
core, si que lque g r a n d e ques t ion de p r i n c i p e s 
étai t en j eu , et p o u r laquel le il f a l lû t se tenir 
sous les armes, avec une bannière différente ; 
mais, je l ' avoue , j e cherche ces ques t ions e t 
j e ne les t rouve pas . L a p r u d e n c e du chef de 
l ' oppos i t i on lui-même l 'a déc laré à cette tri
bune, il n ' y a que deux ques t ions in tér ieures 
qu i peuvent fa i re diff iculté, les lois de sep
tembre, la réforme électorale, e t il n ' a pa s 
vou lu qu 'el les fussent posées ; c ' é ta i t assez 
d i r e qu ' i l n ' y ava i t là aucun intérêt , aucun 
devoi r présent ; c ' é t a i t déc la re r que le p a y s 
n 'é ta i t pas p r é p a r é ; c a r appa remmen t , s ' il 
eût cru le m o m e n t venu, et les espr i t s en me
sure de soutenir l ' épreuve , il eû t r evend iqué 
l 'honneur d ' a c c o m p l i r ces deux réformes ; il 
au ra i t asp i ré à les réal iser lu i -même en ten
tant de reconquér i r le p o u v o i r . Il ne l 'a pa s 
fai t , il a appe lé de tous ses v œ u x l ' avènement 
d 'hommes qu i a journa ien t à un aveni r lo in 
ta in encore la réa l isa t ion de ses désirs. 

Je cherche main tenan t dans le reste de l 'as
semblée un d issent iment g rave ; e t q u a n d a été 
lu ce p r o g r a m m e si d isputé , t ou t le m o n d e a 
a p p l a u d i . O ù est d o n c l 'obstacle à la fo rma
t ion d ' une m a j o r i t é ? 

Serai t -ce dans quelque ques t ion de po l i t i 
que ex té r i eu re ? M a i s là encore r ien de pré
sent ne d iv ise nos sent iments . Q u e la po l i t i 

que su iv ie depu i s neuf années a i t été heureuse 
ou malheureuse, j e ne v e u x pas la j u g e r en 
ce moment . Le t emps a m a r c h é ; des événe
ments p lu s for ts que toutes nos vo lon tés se 
son t a c c o m p l i s ; il ne s ' ag i t p l u s a p p a r e m 
ment p o u r pe r sonne de la P o l o g n e , de l ' I ta
lie, de la Be lg ique , de la Suisse, de tous ces 
ébranlements donnés à t an t d e p a y s nos v o i 
sins p a r not re r évo lu t ion . T o u t est fini, hors 
cette seule ques t ion d ' E s p a g n e , qu i n ' a sol l i 
c i té de la p a r t de tous les hommes appe lés à 
fo rmer un cab ine t q u ' u n e mesure de p rév i 
s ion, dans le cas d ' un pé r i l ex t r ême p o u r la 
r évo lu t ion e spagno le e t p o u r le t rône d ' I sa 
belle. Avez-vous entendu dans cette C h a m b r e 
pa r t i r de l 'un ou de l ' au t re côté que lque vœu 
formel , e t p u i s sur une aut re ques t ion , sur 
quelques autres g r a n d s intérêts de no t re p o l i 
t ique ex té r ieure ? P a i x , na t iona l i t é , d i g n i t é , 
vo i l à le c r i de tous ; e t j ' a j o u t e r a i , m o i : I l 
y a c e p e n d a n t b e a u c o u p à fa i re en p o l i t i q u e 
ex té r ieure ; il n ' y a r ien m o i n s q u ' à repren
dre p a r une m é d i t a t i o n pa i s ib l e l ' é tude de 
tous nos g r a n d s intérêts d ' a l l i ance ; à nous 
créer, s'il es t poss ib le , une p o l i t i q u e cons
tante à t ravers toutes les v ic i ss i tudes des mi 
nistères, c o m m e le fon t en face de nous les 
gouvernements absolus, et le g o u v e r n e m e n t 
angla is , soumis lu i aussi à toutes les mêmes 
al ternat ives que nous, et que c e p e n d a n t r ien 
ne dé tourne de sa voie , e t qu i sa i t si b ien as
surer p a r t o u t sa pu issance . 

Il est temps, p lu s que temps, de ne p l u s vi
vre au j o u r le j o u r , d ' expéd ien t s en e x p é 
dients ; mais dans cette œuvre q u ' i l f a u t re
p rend re à nouveau , le t r ava i l de tous est l i
bre de tou t e n g a g e m e n t ; les d iss idences ne 
peuven t se préc i se r a u j o u r d ' h u i . Je sais b ien 
q u ' i l y a des espr i t s aven tu reux q u i nous 
au ra ien t b ien vi te t racé que lque p l a n de p r o 
p a g a n d e ou d ' e x p é d i t i o n t éméra i re ; ma i s de 
ceux- là , D i e u merc i , il n 'es t pa s ques t ion 
p o u r mon te r au p o u v o i r ; la sagesse d u p a y s 
e t de cette Chambre p l a c e n t a i l leurs leurs es
pérances de pu issance et d ' inf luence ex té r ieu
res. P o u r tous les hommes possibles , p o u r tous 
les pa r t i s de gouvernement , il n ' y a, il ne p e u t 
y avo i r aucune cause imméd ia t e p r o c h a i n e 
de dissent iment . L ' O r i e n t même, d o n t le n o m 
retenait si souvent à cette t r ibune , et qu i sol
l ic i te tous les espri ts p r é v o y a n t s , que recè
le-t-il en lu i en ce moment , sur q u o i il y ait , 
p a r m i nous, une pensée préc ise , un sys tème 
arrêté qu i puisse nous séparer ? L à enco re 
tou t est aveni r , et r ien de présent . 

S ' i l en est ainsi , aucune ques t ion de p o l i 
t ique ex té r ieure n ' é t ab l i t un d i s sen t iment 
p r o f o n d ent re les diverses pa r t i e s de la C h a m 
bre où p e u t se recruter une ma jo r i t é , e t d ' o ù 
peu t so r t i r un minis tè re ; e t si c e p e n d a n t 
après quelques essais la C o u r o n n e semble 
s 'abstenir dans le momen t actuel , la C h a m b r e 
a non seulement le d r o i t mais le devo i r d ' in 
voquer un terme à ces lenteurs. 

Il f au t ou que le p e r s o n n a g e p o l i t i q u e qu i 
a été chargé j u s q u ' i c i des n é g o c i a t i o n s essaie 
les diverses combina i sons qu i s o n t poss ib les , 
met tan t en demeure les hommes j u s q u ' i c i re
ga rdés c o m m e nécessaires ; et une fo i s leur 
impuissance constatée, ma i s r ap idemen t , ma i s 
sans ces interval les q u i déconce r t en t e t e x c i 
tent le soupçon , a lors la Chambre , vous l 'a
vez entendu de la bouche d ' un des hommes les 
p lu s i m p a r t i a u x , la Chambre sera p rê te à 



458 [Chambre des Députés.] RÉGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [8 mai 1839.] 

donner son concoure à qu iconque ne ferai t 
pas appel au passé, à qu iconque marchera 
franchement, loyalement dans l 'accomplisse
ment de nos désirs à tous. (Très bien!) 

L ' u n i o n des grands par t i s po l i t iques qui 
on t fondé la monarchie de 1830, sont la d i rec
t ion des véritables talents par lementai res . 
Quan t moi , ça toujours été mon vœu ; je le 
renouvelle à cette t r ibune. 

Le talent a pu manquer à ma parole , mais 
la vérité que j ' a i voulu p roc lamer a des inter
prètes plus puissants que mo i et je suis sûr 
que la conscience du pays r épond à la mienne. 
P o u r me résumer, je demande que la p r o p o 
si t ion de l 'honorable M . M a u g u i n so i t accep
tée ; mais que, sans tenir compte de la der
nière par t ie du p rog ramme qu ' i l a dressé, 
laissant à la Commiss ion qui serait nommée 
le soin d ' expr imer le vœu de la Chambre, tel 
qu'el le l ' aurai t compr i s , la Chambre nomme 
cette Commiss ion, et qu 'ensuite la discussion 
en ai t lieu le plus p romptemen t possible. 
Alors , si vous cherchez encore la major i t é pa r 
des scrutins, elle éclatera, car p robablement 
il y aura, dans cette adresse, quelques paro
les qui seront significatives de vos désirs : 
que si vous n ' expr imez à la Couronne que des 
doléances vagues et insignifiantes, alors l 'ho
norable M. de Lamar t ine aura i t raison ; il 
f audra i t passer à l 'o rdre du j ou r . Mai s je ne 
c ro is pas que telle soi t la pensée de la Cham
bre. Je vote donc p o u r la pr ise en considéra
t ion. 

M. Girod (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la Justice. Je ne répéterai pas ce 
que nous avons déjà eu l 'occas ion de dire à 
la Chambre sur le caractère de notre mis
sion et sur le scrupule avec lequel nous nous 
sommes renfermés dans ses l imites. Nous 
avons par lé un langage franc et loyal à des 
hommes loyaux, nous sommes certains d'a
voir été bien compr is . (Adhésion au centre.) 
Mais on nous accuse d ' avo i r accepté cette 
mission, et c 'est à ce reproche que nous ve
nons répondre . L 'honorable p r éop inan t a re
connu d 'abord que c'est pa r dévouement que 
nous l 'avons acceptée ; oui , c 'est pa r dévoue
ment, par dévouement à la Couronne , pa r 
dévouement au pays, don t les intérêts, selon 
nous, sont inséparables. Nous ne pré tendons 
à cet égard à aucun éloge, mais nous vou
dr ions qu 'on reconnût que ce dévouement 
était dans nos devoirs les plus étroi ts ; en ef
fet, veuillez vous rappeler à quel le époque le 
ministère temporaire a été formé. C'est le 
31 mars au soir, à une époque où diverses 
combinaisons tentées avaient échoué, à une 
époque si rapprochée de l 'ouverture indiquée 
de la session, qui était fixée au 4 avri l , e t qui 
ne pouva i t pas être retardée sans de graves 
inconvénients ; aucune combina ison nouvelle 
n 'était prête à se réaliser ; il était pour t an t 
d 'un haut intérêt que les Chambres fussent 
ouvertes, parce que la const i tu t ion de la 
Chambre était elle-même un moyen puissant 
de sortir des embarras du moment . 

Un membre : On devai t le c ro i re ! 

M. Girod (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la Justice. Il fa l la i t aussi, on do i t 
le reconnaître, que, pendan t tou t le temps 
qui s 'écoulerai t avant qu 'une combina ison se 

formât , les affaires du pays ne restassent pas 
en suspens. 

L a s i tuat ion n 'é ta i t pas alarmante, mais 
enfin elle p o u v a i t souffrir de notre refus ; 
c 'est pou r p o u r v o i r à ce doub le intérêt que 
nous avons accepté notre mission, et assuré
ment nous l 'avons acceptée en la caractéri
sant de manière à ce que personne ne pût s'y 
t romper . 

Si la s i tua t ion a duré, ce n'est pas à nous 
qu 'on p o u r r a l ' imputer . Mais , dit-on, votre 
présence devient un obstacle, vous empêchez 
les hommes po l i t iques d 'a r r iver aux affaires. 
Nous ne pensons pas être un obstacle à la 
fo rmat ion d 'un ministère définit if ; ce ne sont 
probablement pas des inquiétudes d'ambi
t ion que nous donnons aux hommes disposés 
à se charger du fardeau des affaires. 

Dira- t-on que nous gênons, que nous con
t rar ions les combina isons ministérielles? 
N o u s ad jurons tous les honorables membres 
de cette Chambre qui on t été engagés dans 
ces négoc ia t ions de déclarer si, loin d'y ap
por te r d i rec tement ou indirectement quel
que obstacle, nous n 'avons pas hâté de nos 
vœux, de nos efforts, le p lus p r o m p t résultat 
de ces négocia t ions . 

Nous c royons avo i r suffisamment répondu 
aux reproches qui nous étaient adressés par 
l 'honorable p réop inan t , e t c'est là tout ce que 
nous nous p ropos ions de faire. 

M. L a n y e r . Je demande pardon à la 
Chambre d 'oser p rendre pa r t à une discus
sion aussi grave que la discussion actuelle : 
en temps o rd ina i re , je me serais abstenu, lais
sant aux hommes influents de cette Chambre, 
à ceux qui , p a r leurs talents, comme l'élo
quent orateur que vous avez entendu tout à 
d 'heure, se sont placés à la tête des principa
les op in ions du pays , le so in de dire au pays 
et à la Chambre ce qu ' i l s pensent de la situa
t ion actuelle ; mais cette situation n'est pas 
o rd ina i r e ; ce qu i s'est passé pendant la der
nière législature, ce qu i s'est passé pendant 
la dernière session, ce qui se passe en ce mo
ment, le déplacement compl iqué des personnes 
et des choses, la confus ion des rangs et des 
p r i n c i p e s ; tou t me p a r a î t imposer à ceux 
d 'entre nous qui c ro ien t avoi r une pensée utile, 
quelque faible d 'a i l leurs que puisse être leur 
autori té , l ' ob l iga t ion de la dire librement à 
cette t r ibune p o u r faci l i ter l ' initiative de la 
Couronne dans la fo rma t ion d 'un cabinet. Il 
ne suffit pas, p o u r sor t i r de la crise dans la
quelle nous sommes, de formuler un vœu dans 
une adresse, comme le veut l 'honorable M. 
M a u g u i n . Aprè s les interpellat ions qui ont 
été faites depuis quinze jours , après les ex
p l i ca t ions qui o n t été données à cette tri
bune, je crois en conscience qu ' i l n'est permis 
à personne de douter de la volonté et des ef
forts persévérants de la Couronne pour sor
tir de cette crise ; du moins c'est ma convic
t ion la p lus entière. (Marques d'adhésion.) 
Mais je ne veux pas traiter cette question 
et entrer dans des détails personnels qui nous 
mèneraient à des affirmations et à des déné
ga t ions con t rad ic to i res qui ne feraient rien 
p o u r l ' issue de ce débat. La véritable ques
t ion n 'est pas là, la question, c'est une ques
t ion de major i té . (C est vrai! c'est vrai!) 

Si la Chambre veut me permettre, à cet 
égard, de lui soumettre quelques observa-



[Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [8 mai 1839.] 459 

t ions (Parlez! parlez!), j ' o s e espérer que ce 
que j e d i r a i cont r ibuera à nous fa i re sor t i r , 
du moins dans m o n o p i n i o n et dans celle de 
beaucoup de membres de cette Chambre , de la 
s i tua t ion actuelle. 

Ce qu i m ' a fa i t demander la pa ro l e , c 'est 
une express ion de l ' honorab le M . de Sade ; 
il a d i t que le ministère centre gauche , s 'ap
p u y a n t sur la gauche, aura l ' a p p u i de l 'an
cienne major i té . 

M. de Sade . Je n'ai pas di t cela , permet
tez-moi de rétablir ma pensée. 

M . L a n y e r . Il est possible que je rende 
mal mes paroles . (On rit.) 

M . de Sade . Je demande la pe rmiss ion à 
l 'honorable ora teur de lui répéter mes pa ro 
les. J ' a i d i t q u ' u n minis tère centre gauche 
a t t i rera i t à lui , j e n ' a i pas d i t l ' anc ienne ma
jo r i t é minis tér ie l le , mais j ' a i d i t une cer ta ine 
pa r t i e de ses membres, de ceux qui , soi t p a r 
hab i tude (Réclamations au centre), so i t p a r 
système, a p p u i e n t le p o u v o i r . (Agitation 
prolongée.) 

M . L a n y e r . L a Chambre appréc ie ra l 'ex
p l i c a t i o n de M . de Sade ; mais je ne persiste 
pas mo ins à penser que des détai ls sur cette 
quest ion peuven t être uti les à une nouvel le 
combina i son minis tér ie l le . 

Je suis du nombre de ces membres qu i sont 
arr ivés dans cette Chambre avec l ' in ten t ion 
d ' a p p u y e r , en 1837, le cab ine t qu i s 'é tai t 
fo rmé sur le re je t de la lo i de d i s jonc t ion , et 
qui a s igné l ' amnis t ie ; je suis du nombre de 
ceux qu i ava ien t à cœur d 'évi ter à la légis
lature de 1837 les embar ras de la légis la ture 
précédente , embar ras qu i ava ien t amené la 
chute de t ro is ministères , et abrégé l 'exis
tence de la Chambre de 1834. 

Malheureusement , au b o u t de peu de temps, 
et p a r une suite de causes dans l ' ana lyse des
quelles j e ne v e u x pas entrer ic i , nous avons 
été p lacés b ien tô t dans l ' a l te rna t ive de nous 
enrôler comme des soldats , sans demander 
aux chefs qu i se présen ta ien t à nous d ' o ù ils 
venaient , ce qu ' i l s ava ien t fa i t , ce qu ' i l s 
voula ien t fa i re , sans je ter les y e u x sur les 
d r apeaux différents qu ' i l s présenta ient , ou 
bien de prê ter not re a p p u i loya l au cab ine t 
du 15 avr i l , ma lg r é l 'hés i ta t ion des p remiers 
actes de son exis tence p o l i t i q u e . E h b ien ! 
dans cette s i tuat ion, que la Chambre me per
mette de le lui d i re , nous avons fa i t abstrac
t ion complète de personnes , non pas d 'une 
manière systématique, ma i s après une ap
p réc i a t i on exacte des actes ; nous avons rendu 
just ice à ce g r a n d acte de l ' amnis t ie d o n t je 
viens de pa r l e r t o u t à l 'heure ; nous avons 
tenu c o m p t e de l ' i m p u l s i o n si élevée et si 
uti le donnée dans ces derniers t emps à nos 
affaires d ' A f r i q u e ; nous avons cru v o i r dans 
l ' associa t ion des différentes minor i t é s de 
cette Chambre , don t le résul tat , con t ra i re , 
je le c ro is , à la pensée de la p l u p a r t des mem
bres qu i en fa isa ient par t ie , a été de c o m 
p rome t t r e l ' a d o p t i o n de p lus ieurs lo is très 
uti les au pays , p a r m i lesquelles je me bor
nera i à c i te r la lo i sur les armes spéciales , 
comba t tue p a r toutes les sect ions de la mi
nor i t é de cette Chambre et que nous sommes 
cependan t pa rvenus à fa i re adop te r . 

Dans cette s i tua t ion , nous avons cru de

v o i r donne r not re a p p u i au dern ie r cabine t , 
et cela m a l g r é les in jures auxque l l e s nous 
avons été en butte, m a l g r é les qua l i f i ca t ions 
les p lu s in jur ieuses de la p resse , ca r ic i j e 
ne pa r t age pas l ' av is de M . D u b o i s , qu i d i t 
que la presse a cessé de p a r l e r le l a n g a g e des 
p a s s i o n s ; j e lu i conse i l le de l i re le f eu i l l e ton 
du Courrier d 'h ier , o ù l ' on nous appe l l e en 
p r o p r e s termes gens serviles; j e m 'abs t iens 
de c i ter d 'au t res qual i f ica t ions , d o n t le bu t 
est de m o n t r e r une sorte d ' é t onnemen t que 
des hommes qu i o n t soutenu le min i s tè re du 
15 avr i l ne so ien t pa s d isposés à a p p u y e r 
toutes les admin i s t r a t i ons q u ' o n p o u r r a i t 
fo rmer . M a l g r é ces in jures , m a l g r é ces qua
l i f icat ions que j ' a p p e l l e r a i insolentes , c a r j e 
ne suis pas d i sposé à les subi r pass ivement , 
nous avons t ou jou r s vou lu une p o l i t i q u e éle
vée, l ibérale , na t ionale . . . (Interruption), 
cherchant ses i n sp i r a t ions dans les souven i r s 
de la r évo lu t ion de Ju i l le t , r epoussan t de 
toutes ses forces d e u x choses d o n t nous ne 
vou l ions pas , d 'une p a r t les théor ies q u i 
p o u r r a i e n t ramener les désordres des p r e 
mières années de la r évo lu t ion , et de l ' au t re 
t o u t ce qu i p o u r r a i t fac i l i t e r le r e tour des 
systèmes po l i t iques , ou au m o i n s des choses 
qu i p o u r r a i e n t p e r d r e la r évo lu t ion de Ju i l 
let c o m m e ils o n t p e r d u la Res t au ra t i on . 
Tels o n t été nos p r i n c i p e s , auxque ls , j e le 
c ro is , ma lg r é le résul ta t des é lect ions , le p a y s 
a rendu jus t ice . 

Je ne veux pas renouve le r l ' examen de 
quest ions qu i o n t donné le ca rac tè re que cha
cun sai t aux derniers débats . Je ne v e u x pas 
entrer dans cette a p p r é c i a t i o n , pa rce qu ' e l l e 
serai t fâcheuse et que j e ne veux , dans ce 
moment , mani fes te r à la Chambre que des 
idées de m o d é r a t i o n qui son t dans m a pensée. 

Je c ro i s q u ' i l est de l ' honneur , de la d i 
gn i t é de la Chambre , en f a i san t abs t r ac t ion 
des personnes , en r a p p e l a n t les p r i n c i p e s , en 
se p r o n o n ç a n t p o u r ou cont re et non pas en 
les d i ss imulan t , de ré tab l i r la s incér i té du 
gouve rnemen t r eprésen ta t i f ; j e d is q u ' i l est 
de l ' honneur , de la d i g n i t é de tous les h o m 
mes éminents qu i sont appe lés p a r leurs ta
lents à être les éléments d 'une nouve l le c o m 
b ina i son , de ven i r i c i r é p o n d r e net tement , 
complè tement , à toutes les ques t ions qu i leur 
seront adressées, afin de p r o v o q u e r p o u r e u x 
ou con t re eux une man i f e s t a t i on s ignif ica
t ive . 

Je v e u x e x a m i n e r ic i très b r ièvement , et 
la Chambre peu t être assurée que j e n ' abu
serai pa s de ses moments , la ques t ion de sa
vo i r , pu i sque nous sommes tous à chercher 
les moyens de sor t i r de la cr ise , o ù est la vé
r i table ma jo r i t é . C 'es t le vé r i t ab le consei l à 
donner à la C o u r o n n e . Si vous avez l ' i n d i 
ca t i on suffisante d 'une m a j o r i t é v r a i e et non 
pas d 'une ma jo r i t é fac t ice , vous aurez fa i t 
un g r a n d pas à la s i tua t ion actuel le . E h 
bien ! dans cette s i tua t ion je v e u x e x a m i n e r 
la ques t ion de savoi r quel le est la vé r i t ab le 
t endance p o l i t i q u e de cette Chambre . 

M a i s avant d ' e x a m i n e r cette ques t ion , l a 
Chambre me permet t ra , en r é p o n d a n t à une 
observa t ion de l ' honorab le M . D u b o i s ( de la 
L o i r e - I n f é r i e u r e ) , de lui d i re d e u x mots sur 
une ques t ion très impor t an t e . N o t r e p o l i t i 
que à l ' ex tér ieur , que nous avons vou lu dé
fendre , a été la p o l i t i q u e de la f idéli té a u x 
t ra i tés et a u x al l iances. (Murmures à gau-
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che.) I l y a d 'autres manières de combat t re 
ses adversaires que de couvr i r leurs paro les 
pa r des murmures . Je dis, Messieurs, que 
notre p r i n c i p e a été, à l 'extér ieur , la fidé
lité aux traités et aux all iances. Je ne veux 
pas entrer dans le passé, mais je suis ob l igé 
de d i re comment notre vie passée s'est mê
lée po l i t iquement à ce que nous voulons 
faire dans l 'avenir . N o u s avons voulu , j e le 
répète, la fidélité aux traités et aux al
l iances. C'est p a r ce m o t i f que, malgré l 'hu
mi l i a t ion que j ' a v a i s éprouvée à la lecture 
des cond i t ions d ip lomat iques qu i nous ac
corda ien t Ancône , je n 'a i pas pu ne pas 
donner un bil l d ' indemni té à l ' adminis t ra
t ion qui a exécuté un t rai té qu 'e l le n ' ava i t 
pas signé. P o u r le trai té relat i f à la Be lg i 
que qui a été s igné en 1832, et qui avai t été 
t rouvé honorable et bon, il n ' ava i t pas p u 
devenir , en 1838, un trai té déshonorant et 
mauvais , quand à côté de la s ignature de la 
France , se t rouvai t apposée celle de l 'An 
gleterre et de deux autres puissances. 

L 'honorab le M . Thiers qui attache une si 
g rande impor tance , et avec tant de raison, 
à l ' a l l iance anglaise, sait m ieux que mo i que 
le mei l leur moyen de rompre cette al l iance, 
étai t de ne pas exécuter le t rai té des 24 ar
ticles. Il sait mieux que mo i quel intérêt ma
jeur lie l 'Angle ter re à la Ho l l ande , et ne 
lui aura i t pas permis d 'accepter une situa
t ion nouvelle. 

E h b i en ! je dis que le p r i n c i p e que nous 
avons voulu p o u r les questions résolues, 
nous le voulons encore pou r les questions qu i 
restent à résoudre. Je me bornera i à l ' indi 
quer p o u r une seule question. N o u s voulons 
l ' exécut ion fidèle du t rai té de la quadrup le 
a l l i ance ; nous laissons l ' in i t ia t ive au G o u 
vernement, parce que nous n 'avons pas le 
d ro i t de nous en mê le r ; nous lui laissons 
l ' in i t ia t ive des moyens à employer , p o u r 
donner , sans compromet t re la France , ap
pu i et secours à la cause const i tut ionnel le en 
Espagne , pa rce que nous voulons tous le 
t r iomphe de la cause const i tu t ionnel le en 
Espagne, et que nous considérons tous le 
t r iomphe de don Car los comme un malheur 
pour notre pays . Mais c'est une quest ion de 
l imites : nous voulons cela, mais nous ne 
voulons pas l ' in tervent ion ; nous ne voulons 
pas compromet t re inut i lement l 'or et le sang 
de la France. (Murmures.) 

J 'a r r ive à la question sur laquelle j ' a i 
voulu appeler l 'a t tent ion de la Chambre. 
(Bruit.) S i on t rouve que je par le t rop long
temps... (Parlez! parlez!) I l y a selon moi 
t rois tendances pol i t iques , je ne dis pas qui 
existent, mais qui ont existé dans cette 
Chambre. Je mets en dehors les op in ions 
qui , selon moi , ne sont pas const i tu t ion
nelles ; je ne veux voi r dans cette enceinte 
que des députés qui ont prêté serment de 
fidélité au roi et à la Charte de 1830. (Très 
bien!) 

I l y a la d i rec t ion po l i t ique du 6 septem
bre. Cette d i rec t ion d 'hommes très honora
bles a été fondée sur des craintes exagérées, 
sur cette pensée qu ' i l y avai t pa rmi nous 
un élément révolut ionnai re contre lequel il 
fal lai t lutter toujours . 

Je me borne à cette s imple ind ica t ion , 
parce que je reconnais, à l ' instant même, 
que ce système a fa i t son temps aux yeux 

mêmes et dans l ' e spr i t de ceux qui 
croyaient , dans l ' in térêt de leur op in ion et 
du pays , p o u v o i r l ' a pp l i que r . Il ne peut 
p lus être quest ion, p o u r personne, du sys
tème po l i t i que du 6 septembre. 

Il y a ensuite un système opposé à celui 
d o n t j e viens de par le r , le système de l 'oppo
si t ion, celui qu 'e l le a soutenu depuis huit 
ans, système po l i t i que fondé sur le dévelop
pement p lus cons idérable de l 'élément dé
mocra t ique , système qui a fa i t dire si sou
vent et si é loquemment à M . Od i lon Barrot 
que la na t ion française n 'é ta i t pas représen
tée p a r 180,000 électeurs. E h bien, la consé
quence de ce système, à mon sens du moins, 
et sauf les exp l i ca t ions que l 'opposition 
p o u r r a donner , la conséquence fatale et né
cessaire de ce que nous avons entendu depuis 
hui t ans, c 'est le r appe l des lois de septem
bre, c'est l a réforme électorale, et plus 
tard.. . (Bruit.) Je n 'accuse pas et je serai 
enchanté des dénégat ions , et p lus tard, pro
bablement, des réformes p lus radicales, dont 
la conséquence, selon moi , pour ra i t être de 
changer les bases de notre constitution ac
tuelle. 

E h bien ! j e déclare que je ne crois pas que 
ce système ai t la major i t é dans cette Cham
bre. S i on d i t q u ' o n se contentera, je ne sais 
pas de quo i ( comme l 'a d i t si spirituelle
ment M . M a u g u i n ) , d 'un changement dans 
la définit ion de l 'attentat, je n'aurais rien 
à dire, j e me contenterais de cette modéra
t ion , et je serais sat isfai t de voir l'opposi
t ion appuye r le gouvernement établi; mais 
j e ne veux pas q u ' o n puisse dire que c'est le 
système de l ' o p p o s i t i o n qui a été réalisé 
dans le G o u v e r n e m e n t ; ce serait un men
s o n g e ; cette po l i t i que n ' a pas la majorité 
dans la Chambre . 

Il y a une t ro is ième po l i t ique que j'appel
lerai la po l i t i que l ibérale et modérée, la po
l i t ique pacifique, mais pol i t ique honorable, 
d igne , élevée, mais po l i t ique qui tient 
compte des faits et qui se modifie par les 
f a i t s ; po l i t i que qui a prêté appui au pou
voi r quand il é ta i t en danger sous l'illustre 
Cas imir -Pér ier , et depuis sa mort, quand 
l 'émeute s 'est montrée dans les rues. Mais 
elle a voulu un temps d 'arrê t quand cela a 
été poss ib le ; elle a fa i t l 'amnistie. Appelez-
la po l i t ique de conc i l i a t ion , de réconcilia
t ion, d ' amni s t i e ; attribuez-la à l'honorable 
M. Thiers ou à telle autre personne, peu 
m ' impor t e : l 'essentiel est qu'el le ait liquidé 
le passé, et qu 'e l le ai t contr ibué à mettre un 
terme à l ' époque tou jours si funeste des ré
volu t ions et des réact ions . (Très bien!) 

A m o n avis, cette po l i t i que a la majorité 
dans la C h a m b r e ; appelez-la polit ique du 
22 février , po l i t i que de M. le maréchal Soult, 
de M . Thiers ou de M . Pas sy ; il importe 
peu, si les choses sont les mêmes. Je ne de
mandera i pas compte aux personnes; je ne 
d i ra i pas à la Couronne : Votre politique 
me convient , je l ' approuve , mais les per
sonnes me déplaisent , donc nous voulons les 
renverser ; ce l angage est inconstitutionnel. 
Ce n 'est pas la Couronne , c'est le fraction
nement des par t i s qu i a créé la situation ac
tuelle ; vo i l à p o u r q u o i les orateurs les plus 
éminents ne sont pas au banc des ministres. 

Si un gouvernement se réalisait dans 
l ' exécut ion des idées qui ont été les nôtres 
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et que nous avons encore, et avai t pour base 
le respect des droits, l'exercice des droits 
constitutionnels de la Couronne, qui aurai t 
pour base la fidélité aux traités et aux al
liances, qui ne songerait pas en apparence 
et au fond des choses à une intervention en 
Espagne, qui ne voudrait pas le rappel des 
lois de septembre, qui ne voudrait pas de la 
réforme électorale, du moins quant à pré
sent, je le soutiendrais. 

Je ne voudrais pas qu'on crût mes idées 
plus absolues qu'elles ne le sont réellement. 
Je dis que la loi électorale, telle qu'elle est, 
n'est peut-être pas un chef-d'œuvre de bonne 
organisation légale; mais je dis qu' i l y a 
plus d'inconvénients à toucher à cette loi 
qu'à la maintenir. 

Je voudrais enfin les lois que nous avons 
voulu l'année dernière : la conversion des 
rentes, quand la situation financière de l 'E
tat le permettra; la loi de l 'état-major; les 
lois d'intérêt matériel dont le pays attend 
la réalisation avec tant d'impatience. 

Eh bien! j ' a i la conviction intime que, si 
les difficultés personnelles étaient vaincues, 
si les hommes voulaient ce que veut la Cou
ronne, et qu'une administration se formât 
pour réaliser ce programme, une majorité 
considérable se formerait, et j ' en ai l'assu
rance, la conviction, cette majorité ne 
pourrait être détruite par une nouvelle 
fraude parlementaire. 

Si je pouvais voir se formuler dans une 
adresse les vues générales que je viens d'in
diquer, je ne m'y opposerais pas, car je ne 
suis pas de ceux qui croient qu'une adresse 
est inconstitutionnelle; mais si l'adresse 
doit être votée dans les termes dans lesquels 
elle a été lue à cette tribune par l'honora
ble M. Mauguin, je m'oppose à la prise en 
considération. (Mouvement d'approbation au 
centre.) 

M. G a r n i e r - P a g è s . Messieurs, depuis deux 
mois, le résultat des élections est connu, et 
l'on peut dire avec vérité qu'on n 'avait pas 
besoin d'attendre que la Chambre nommât 
son président ou se livrât à des discussions 
pour savoir ce que les électeurs avaient 
voulu. 

Ainsi donc on pouvait dès le premier jour 
mettre fin à cette crise, en quelque sorte 
avant qu'elle commençât. On ne l 'a pas fait. 
A qui donc la faute? Pa r quelles impossi
bilités s'est-on trouvé lié ? J 'examinerai cela. 
Depuis deux mois, on est venu dans cette 
Chambre raconter des faits plus ou moins 
graves, mais qui, selon moi, n'étaient pas 
toute la vérité. 

On s'est livré à des récits et à des appré
ciations qui peuvent convenir au gouverne
ment constitutionnel comme l'entend une 
partie des membres de cette assemblée ; mais 

pour moi je crois que ce moyen n'était pas 
le meilleur, et quand je vois qu'après deux 

mois on n'a rien produit, je vois que j ' ava i s 
raison. 

Qu'arrivera-t-il si la vérité est dite, si on 
dit ce qu'on pense, si on n'accepte pas ces 
paroles tant de fois prononcées, qu'on a tout 
concédé sur les hommes et sur les choses? 
Si en dehors des combinaisons du moment, 
sans préoccupation personnelle, sans inté
rêt d'ambition, sans désir autre que celui du 

bonheur du pays, on vient ici dire non seu
lement plus qu'on n 'a dit, mais le contraire 
de ce qu'on a dit jusqu ' ic i? 

Ce rôle, Messieurs, convient à une part ie 
de cette assemblée; il ne peut pas même être 
rempli par tous les membres de cette Cham
bre, quelque intérêt qu'ils puissent avoir à 
ce que la vérité soit connue. Il nous convient 
à nous qui, comme je l 'ai dit, n'avons aucune 
prétention personnelle, de venir dire enfin 
ce qui se passe et ce que nous pensons de ce 
qui se passe ; mais ce qui nous convenait 
aussi, c 'était de ne pas le dire trop tôt. 

Pendant huit années, on a soutenu que les 
oppositions avancées étaient l 'unique cause 
des embarras du pouvoir. C'était , disait-on, 
parce que nos voix s'étaient mêlées à un 
certain nombre de voix qui se rapprochent 
des centres de cette assemblée, que souvent 
le pouvoir avait été embarrassé dans sa 
marche. 

Nous n'avons pas voulu laisser subsister 
cette idée; nous n'avons pas voulu qu'une 
portion, quelque faible qu'elle fût du pays, 
pût croire que notre présence dans cette 
Chambre, à la tribune, avait entravé d'une 
façon quelconque la marche du Gouverne
ment, avait contribué à ce que les ministères 
fussent difficiles ou même impossibles ; nous 
nous sommes résignés patiemment, nous 
avons voulu que l'expérience fût fa i te ; et 
elle est faite, car tous les part is de cette as
semblée sont venus, dans trois discussions 
successives, déclarer qu'on avai t essayé de 
tous les moyens sans réussir. 

Une chose plus grave s'est passée. Dans la 
séance de samedi, il ne s 'agit pas d'un dé
puté, mais du garde des sceaux, ministre 
intérimaire : il est venu dire qu'une com
binaison se formai t ; et cette combinaison a 
manqué ; la responsabilité ne pèse ni sur 
M. Thiers, ni sur M. Guizot : elle porte sur 
les ministres actuels ou sur la Couronne 
qu'ils représentent. (Murmures au centre.) 

M. G i r o d (de l'Ain), garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Je demande la parole. 

M. G a r n i e r - P a g è s . Messieurs, nous appar
tenons à une Chambre nouvelle, une grande 
partie de cette assemblée ne sait qu' impar
faitement ce que chacun des côtés de cette 
Chambre veut. Une partie de cette assem
blée peut croire, comme l 'a dit M. Dupin , 
qu'i l y a dans cette enceinte des hommes qui 
désirent à tout pr ix la chute de tous les mi
nistères, qui ne veulent les mettre au pou
voir que pour les renverser, qui veulent nuire 
à la Couronne et au pays. . . 

Je ne crois pas, pour ma part, qu' i l y a i t 
dans cette enceinte personne qui fasse entrer 
dans les combinaisons de sa politique une 
combinaison qui le conduirait à ce résultat 
funeste, que le pays devrait en souffrir. 
Qu ' i l arrive un cabinet qui veuille réelle
ment ce que le pays veut, qui fasse le bien-
être du pays, qui lui donne des garanties, 
et nous en serons aussi heureux que per
sonne. 

Si quelques-uns d'entre nous ont des vues 
d'avenir qui ne sont pas encore réalisées, 
nous voulons aussi le bonheur dans le pré
sent. 

Que s'il en était autrement, s'il était im-
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possible de t rouver des hommes qui fissent 
le bonheur de la France , nous ne nous en 
ré jou i r ions pas. 

N ' a y e z donc aucune crainte , vous qui vou
lez p rendre des portefeui l les , vous qui faites 
des calculs de major i t é : nous voulons voi r 
vos ac tes ; si vous avez des noms déjà connus, 
un passé qui nous met en défiance, cette dé
fiance ne nous rendra pas in jus tes ; nous y 
regarderons de p lus près, pa rce que c'est un 
devoir p o u r nous. Si vos actes sont ce qu ' i l s 
doivent être, nous reconnaî t rons que nous 
nous sommes t rompés quand nous avons d i t 
que vous étiez impuissants . 

E h ! Messieurs, prenez-y garde , la France 
a été j u squ ' à présent sous le po ids de cette 
pensée, que les hommes qu 'on appel le les 
hommes modérés font la force des institu
t i o n s ; si l 'on a cru que la fermeté des p r in 
cipes n 'é ta i t pas de la modéra t ion , on s'est 
t rompé ; si on a cru que la modéra t ion c 'é
ta i t de l ' i r résolut ion, on s'est t rompé . 

Dans les dernières élections, beaucoup de 
membres de cette assemblée qui se sont pré
sentés comme appartenant au centre gauche 
disaient : Nous voulons le p rogrès lent, nous 
ne voulons r ien de p r o m p t , rien de décidé, 
nous n 'a l lons pas jusqu ' à telle l igne de po
sit ion, nous sommes du centre gauche. 

Eh bien ! si le centre gauche n ' a pas de 
volonté, sa modéra t ion n'est que de l ' i rré
solut ion ; aux prochaines élections, les élec
teurs lui d i ron t : N o u s ne voulons pas des 
hommes qui se bornent à dire qu ' i l s appar 
t iennent au centre gauche ; nous voulons des 
hommes qui sachent ce qu ' i l s veulent, et qui 
le veuil lent fe rmement ; nous voulons des ré
solut ions arrêtées qu i mettent fin aux crises ; 
nous voulons des hommes parlementaires , 
semblables aux hommes des anciens parle
ments qui savaient résister ; vous, vous n'a
vez pas résisté, vous n 'avez pas osé v o u l o i r ; 
vous avez voulu plusieurs choses à la fois ou 
successivement, vous n'êtes plus nos hommes ; 
et tandis que la gauche se faisait centre gau
che, vous verrez que p o u r arr iver à la p ro 
chaine Chambre il faudra cacher cette der
nière qual i té et essayer d 'en p rendre une 
autre. (Mouvement.) 

Mais, Messieurs, il ne suffit pas de dire 
aux hommes d 'avoi r du courage et de la ré
solut ion pou r qu ' i l s en aient et pou r mettre 
fin à une crise comme celle qui afflige le 
pays ; il faut que nous recherchions dans les 
limites de nos droi ts qui sont absolus, de 
nos convict ions qui sont bien arrêtées, à qui 
la faute do i t en être imputée, et quels sont 
les moyens à employer p o u r sort ir de cette 
crise. 

Le pays, la Chambre, la Couronne , vo i l à 
la sphère const i tut ionnelle , légale que nous 
devons pa rcour i r p o u r t rouver la cause du 
mal et chercher aussi le remède à y appl i 
quer. 

Le pays ! Le pays serait-il la cause du mal 
dont il souffre ? Serait-ce son i r résolut ion, 
son défaut de volonté qui seraient cause que 
nous n 'ayons pas de cabinet depuis deux 
mois, que nous soyons dans une crise ter
rible pou r les affaires du pays ? N o n , le pays 
en souffre t rop , et personne ne l 'accuse. 

Le pays électoral, cette p o r t i o n de la na
t ion qui pour ra i t faire une Chambre d'une 
seule couleur et qui ne l 'a pas f a i t ? 

Sans doute, il y a dans les collèges électo
r a u x comme ai l leurs des hommes qui ne con
naissent pas les par t i s po l i t iques , qui nom
ment au hasa rd ; mais ce n 'est pas là qu'est 
la cause réelle du mal qu i existe : c'est la 
cons t i tu t ion électorale elle-même qu ' i l faut 
accuser. E t remarquez-le bien, je ne veux 
pas ic i saisir l ' occas ion de par le r de la ré
forme électorale ; ces occasions ne manquent 
po in t , et ce n 'est pa s d 'a i l leurs ce dont il est 
quest ion au jou rd 'hu i . 

Mai s la lo i est fai te de telle façon qu'on 
obt ient un succès p r o d i g i e u x quand une 
par t ie de cette Chambre gagne vingt-cinq à 
trente vo ix . I l y a peu de membres qui ne 
puissent d i re à l ' avance p a r quels hommes et 
à combien de v o i x il sera renvoyé sur ces 
bancs. Si d o n c les t rois quarts de cette as
semblée sont sûrs de revenir, si par quelques 
services rendus on s'est emparé d'une loca
lité ; si quelques-uns de nous sont parvenus 
en quelque sorte à s ' immobil iser , comment 
avoi r une major i t é réelle, comment la Cham
bre ne se par tagerai t -e l le pas ? 

A u j o u r d ' h u i , nous avons trente voix de 
p lus ; les doc t r ina i res s'en vont, et nous les 
avons de moins . (Hilarité.) V o i l à ce qui s'est 
passé, et vo i l à ce qui se passera toujours. 
(Approbation à gauche.) 

A i n s i le p a y s n'est p o u r rien dans cette 
crise, et la preuve, c'est qu ' i l en souffre. 

Le pays électoral a subi les conséquences 
de son o rgan i sa t ion ; il a fa i t ce qu'il ne 
pouva i t pas ne pas faire. Il y a eu beaucoup 
de nomina t ions d 'affection, de reconnais
sance ; il y a eu peu de nominations politi
ques. Les d issolut ions n ' o n t rien prouvé de
pu i s deux ans ; elles ne prouveront rien à 
l 'avenir . 

La Chambre, comme je vous l'ai dit, a 
subi la conséquence de l 'é lect ion et de la loi 
é lec tora le ; elle est ar r ivée ici , cela devait 
être, divisée en po r t i ons à peu près égales, 
avec des dénomina t ions diverses. Cette Cham
bre a des chefs, comme toute Chambre doit 
en avoir , qu i représentent pa r leurs talents 
les par t i s auxquels ils appart iennent Les 
chefs, qu i aura ient peut-être eu un certain 
courage personnel , en manquent , parce qu'ils 
c ra ignent que quelques déserteurs leur enlè
vent la major i t é qu ' i l s avaient. (On rit.) Et 
alors, que font-i ls ? Ils se sont coalisés pour 
avoir la véri té du gouvernement représenta
t i f ; leur p remier acte, après la victoire, a 
été d ' abandonner leur p r inc ipe . Je ne crains 
pas de d i re la vér i té à tout le monde, moi. Je 
veux le p rogrès quand m ê m e ; je désire toute 
amél iora t ion qui p lace ra l 'administration 
en dehors des gens de cour et de ceux qu'on 
appel le les doct r ina i res , parce que je crois 
que ce sont les ennemis les plus acharnes du 
pays . (Rire général.) 

Je veux c e l a ; mais que puis-je espérer? 
Le pays électoral a par lé ; il a produi t tout 
ce qu ' i l pouva i t p rodu i r e , surtout grâce aux 
libelles distr ibués. On a attaqué la presse 
a u j o u r d ' h u i ; j ' a i c ru qu 'on voulai t atta
quer la presse au moment des élections, qui 
ne ressemblait pas à la presse d 'aujourd'hui. 
I l f a l l a i t avo i r la franchise de demander 
la censure. 

M . de Lamart ine . Je demande la parole. 
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M. G a r n i e r - P a g è s . Je n ' in terprè te pas vos 
p a r o l e s ; j ' e n t i re deux conséquences , on 
chois i ra : ou , en r e p r o d u i s a n t les termes em
ployés p a r M. de Chantelauze, o n v o u l a i t 
arr iver p a r une o rdonnance ou p a r une lo i , 
n ' impor t e le moyen p o u r v u q u ' o n a r r ive au 
résultat, on vou la i t a r r iver à ce résul ta t 
qu ' i l n ' y eût p lus de p resse ; o u , au con
traire, on reconnaissai t que, p a r la lo i sur 
la presse, vous avez fa i t un m o n o p o l e à cer
ta ins j o u r n a u x ; qu ' i l étai t poss ib le à cer
ta ins hommes d ' i c i ou du dehors , en s 'em
p a r a n t de quatre à c inq j o u r n a u x , de domi 
ner le pays . A u reste, on ne s'en empare que 
parce qu 'on pense comme eux . Ces j o u r n a u x 
n 'on t d ' impor t ance que pa rce que le p a y s les 
a adoptés , que pa rce que leur pensée est la 
pensée de la na t ion (Rumeur), la pensée du 
moment . (Dénégations au centre.) 

A gauche : C'est évident . 

M. Garn ier -Pagès . On s'en empare , ou 
p l u t ô t on ne s'en sert que pa rce q u ' o n t rouve 
p a r m i les rédacteurs de ces j o u r n a u x des 
hommes qui pa r t agen t les o p i n i o n s de ceux 
avec lesquels ils marchent . Cela est fo r t sim
ple , fo r t régul ier , et vous ne p rouverez ja 
mais , en a d d i t i o n n a n t les abonnés des j o u r 
naux , que le p a r t i du p o u v o i r , de l ' anc ien 
15 avr i l , qu i ava i t toutes les subvent ions , 
toutes les ressources du p o u v o i r , et ne p o u 
va i t sou ten i r que di f f ic i lement sa presse, 
avai t une p o l i t i q u e qui convena i t m i e u x au 
pays que celle des j o u r n a u x l ibres qu i o n t 
beaucoup d 'abonnés , qu i n ' e m p l o i e n t pas , 
cependant , d 'aut re m o y e n que d ' annonce r 
qu ' i l s existent , et au-devant desquels o n va, 
p u i s q u ' o n va s 'abonner dans leurs bureaux . 

Dét ru i sons ce m o n o p o l e , j e le v e u x bien. 
Essayons ! et c 'est fo r t ut i le, car il n 'est per 
sonne p a r m i nous qu i n ' a i t eu à s'en p la in 
dre. Il y a peut-être un ou deux j o u r n a u x 
p o u r chaque n u a n c e ; nous n ' avons pas la 
l iberté de la presse complè te . Il y a neuf ans 
que nous vous le d isons , vous ne voul iez pas 
le c ro i re , et a u j o u r d ' h u i vous paraissez en 
convenir . E h b ien! soit , prof i tons des pa
roles de M. de La ma r t i ne ; accue i l lons ce 
qu ' i l a posé , met tons en p r a t i q u e ce q u ' i l a 
d i t ; déc idons que désormais i l sera si f ac i l e 
de publ ie r un j o u r n a l , que tous c e u x qui 
auront quelques adhés ions p o u r r o n t écr i re 
leurs op in ions ; dé t ru isons le cau t ionnemen t 
qu i ne sert qu ' à m o n o p o l i s e r la presse ; sup
pr imons ces frais de t imbre et de poste , qu i 
font qu ' i l faut être r iche , p o u r fa i re une 
entreprise p a r e i l l e ; a lors la presse ne sera 
p lus monopol i sée , ca r i l y au ra tant de v o i x 
qui p o u r r o n t se servir de ce m o y e n , que 
toutes les véri tés p o u r r o n t être di tes et que 
chacun de nous p o u r r a f a i r e entendre sa 
pensée. 

Je demande p a r d o n à la Chambre de cette 
espèce de d ig re s s ion ; mais l ' honorab le M. de 
Lamar t ine ayan t d i t que la l iber té de la 
presse étai t menacée, j ' a i dû v o i r dans ses 
pa ro le s p lu tô t une menace q u ' u n encourage
ment . Je p ré fè re cette dernière in terpré ta
t i o n ; et s ' il f a l l a i t chois i r p a r m i les can
d ida t s au minis tère , et que M. de Lamar 
t ine pensâ t le l endemain ce q u ' i l a d i t la 
veil le, j e serais heureux de le v o i r minis t re . 
(Mouvement d'hilarité.) 

Ce n 'est pas , du reste, la p remiè re fo is que 

j e me rencon t re avec l ' hono rab l e M. de La 
m a r t i n e ; j ' a i été heureux , il y a quelques 
jou r s , de lu i en tendre d i r e q u ' i l v o u l a i t le 
G o u v e r n e m e n t de tous, p a r tous et p o u r tous . 
(Rires à gauche.) 

E n vér i té , j e ne sais pa s c o m m e n t ce la 
s ' appe l le . S i ce n 'est pas là le suffrage un i 
versel, si ce n 'es t ce que j e d e m a n d e ? (Rire 
approbatif à gauche.) 

J ' en reviens à la d iscuss ion , en d é c l a r a n t 
que la presse n 'es t pa s un obs tac le . D a n s le 
p a y s é lec tora l , j ' a i fa i t v o i r que c ' é t a i t m o i n s 
les hommes que l ' i n s t i tu t ion . Q u a n t à la 
C o u r o n n e , j e vous demande la p e r m i s s i o n de 
d i re ce que j e pense à ce su je t ; ca r il sera i t 
p a r t r o p c o m m o d e que l ' on p û t d i r e : T o u t 
le m o n d e r econna î t ic i q u ' i l n ' y a pas de 
reproche à fa i re , j e ne dis pas à l ' homme qu i 
po r t e la C o u r o n n e , j e n ' a i pa s à m ' e n o c c u 
per , ma i s à la C o u r o n n e el le-même, à la 
fo rme, et q u ' i l ne fût pa s p e r m i s de pro tes 
ter. Q u a n d j ' e n serai là, i l sera t emps de 
me fa i re e n t e n d r e ; q u a n t à présent , j ' e n re
viens au centre gauche . 

V o t r e p remiè re faute, c 'es t vo t re i r réso lu
t ion , d i sa i t M . G u i z o t ; mais j ' e n d e m a n d e 
p a r d o n à M . Gu izo t , qu i vous r ep rocha i t , 
avec ra ison, vo t re i r r é so lu t ion . L ' i r r é so lu 
t ion coupab l e de vo t re p a r t cons i s ta i t à ne 
pas lui d i re sur- le-champ que vous ne vou 
liez pas de lui . (On rit.) 

Commen t , Messieurs , il y a d e u x ou t ro i s 
ans, la Chambre un peu m o i n s avancée que 
celle-ci , et mo ins avancée que la p récéden te , 
a repoussé les d o c t r i n a i r e s ; j e n 'a t tache pas 
une qual i f ica t ion in jur ieuse à ce mot , maïs , 
à mes yeux , c 'est u n système funeste : les 
doc t r ina i res on t été renvoyés p a r la Cham
bre qu i d o n n a la m a j o r i t é au 15 a v r i l ; p lu s 
tard, les doc t r ina i r e s sont venus t rouve r 
M . Thiers . C'est M . G u i z o t lu i -même qui est 
venu lu i d i re : « N o u s vous d e m a n d o n s d ' o u 
bl ier nos différends. » M . Thiers a r é p o n d u 
q u ' i l ne lu i é ta i t pa s pos s ib l e d ' en t re r dans 
le cab ine t avec M . Gu izo t . 

D e p u i s , il y a d e u x Chambres q u i v o n t 
p lus à gauche , et c 'est après t o u t cela que 
M . Thiers oub l i e r a i t son passé et v o u d r a i t 
p r o p o s e r des a ccommodemen t s ! ma i s c 'est le 
renversement de toutes les idées, c 'est le ren
versement de toutes les choses. (Mouvement.) 

I l est v ra i q u ' i l y a une ra ison, la v o i c i : 
N o u s avons p r i s p a r t au comba t , nous de
vons p r e n d r e p a r t à la v i c to i r e ; cette r a i son 
est g r a n d e , ma i s i m m o r a l e ; ou i , c 'est une 
ra ison fo r t immora l e . L a F r a n c e et le G o u 
vernement de not re p a y s ne peu t être le p r i x 
n i de la course n i du comba t . (Adhésion.) 
M . M a u g u i n vous a d i t q u ' i l n ' a v a i t p a s été 
de la coa l i t i on , et j e déc lare , c o m m e M . M a u 
gu in , que nous n ' a v o n s pas été de la coa l i 
t ion ; elle v o t a i t c o m m e nous , ou nous vo t i ons 
c o m m e elle, c o m m e vous v o u d r e z ; ma i s j e ne 
c ro is pas que nous nous soyons j a m a i s en
tendus . (On rit.) 

C e u x d 'en t re nous , de ce cô té , qu i o n t p r i s 
p a r t au c o m b a t p a r leur pa ro l e , ou p a r leurs 
votes , avec m o i n s de t a len t et d ' ins i s tance 
sans dou t e que M . Gu izo t , p a r c e qu ' i l s n ' y 
a t t acha ien t pas le même p r i x . . . nous ne met
tons pas cette c o n v i c t i o n ardente , nous n 'a 
v ions pas la même chaleur , nous ne sommes 
pas revenus p lus ieurs fo is à la t r ibune , mais 
enfin nous avons voté c o m m e eux . (On rit.) 



464 [Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [8 mai 1839.] 

Eh bien ! avons-nous eu la pensée r id icu le 
de venir d i re q u ' o n devai t chois i r p a r m i 
nous ou pa rmi ceux qui se r app rocha ien t le 
plus de nous, qu i étaient p lus compat ib les 
avec les inst i tut ions actuelles, qu i accepte
ra ien t une influence que lconque p o u r de
mander que le minis tère leur fût donné? 
N o n , Messieurs, nous savions très bien que 
la F rance et le Gouvernement ne do ivent pas 
être le p r i x du c o m b a t ; on fa i t son devoir , 
et, ensuite, on do i t exécuter la volonté qu i y 
a présidé. 

L a vérité n 'est pas dans les ministères de 
coa l i t ion . Des ministres de coa l i t ion sont, 
autant que les ministres actuels, des mi
nistres intér imaires , ce sont des minis t res de 
t ransi t ion qui ne peuvent d u r e r ; et quand 
nous avons vu, dans des temps de malheurs 
publ ics , ce qui se passai t alors, que des sou
venirs récents n 'on t pu parven i r à faire du
rer une coa l i t ion qui ava i t un but pressant, 
impor tan t , nous ne pouvons pas c ro i re qu 'en 
ple ine pa ix , en p le ine t ranqui l l i té , quand 
rien ne vient déranger les combina isons du 
p o u v o i r et inquiéter les amis du pays , nous 
ne pouvons pas c ro i re que les coa l i t ions du
rent. 

Les ministères de coa l i t ion , d 'a i l leurs , j e 
le répète, vous le savez his tor iquement , 
vous le savez pol i t iquement , ne mènent à 
r ien : il fau t donc en venir à former un ca
binet dans une d o n n é e ; il faut l 'accepter , 
et ceux qui ne veulent pas l 'accepter do ivent 
fa i re une oppos i t ion , o p p o s i t i o n momenta
née, p o u r chercher à l 'abattre. 

Maintenant , Messieurs, doi t -on s 'allier 
avec cette par t i e de l 'assemblée que repré
sentait M. de Lamar t ine , et que vient de 
représenter M . Lanyer ? 

M . Lanyer veut la vérité du gouvernement 
représentat i f ; il rêvai t cette véri té avec des 
hommes qui n ' on t pas convenu à la Cham
bre d 'abord , au pays ensuite. I l est con
vaincu que le pays pense comme lui : je ne 
sais de quel pays il entend par ler , j e sais 
qu ' i l y a la France tou t entière qui ne peut 
pas dire son op in ion , soit pa rce que la presse 
n'est pas assez libre (Vives réclamations au 
centre) p o u r qu 'on puisse tou t d i re d 'une 
par t , soit parce qu ' i l n 'y a pas assez de jou r 
naux dans certains pays , ou qu ' i l n ' y en a 
pas du t o u t ; il ne peut y en avoir en Corse, 
pa r exemple ; il est impossible de combat t re 
M . L i m p e r a n i ; il a toujours raison, car il 
est le seul qui parle . 

M . Limperani . Il existait en Corse un 
jou rna l de l ' oppos i t ion . 

M. Garnier-Pagès . C'est l 'autorité qui l'a 
suppr imé au moment des élections. 

M . Limpérani . I l avait cessé de paraî t re 
un mois avant les élections. 

M . Garnier-Pagès . Précisément , c'est cela. 
(Bruit.) L 'honorable M. Lanyer disa i t tout 
a l 'heure qu ' i l vou la i t la vérité du gouver
nement représentatif, et que lui et ses amis 
l a v a i e n t toujours v o u l u e ; que, sauf quel
ques coups de fusil tirés sur les côtes d 'Es
pagne, il voula i t tout le reste de ce qui étai t 
dans le p rogramme. L 'honorab le M. Cunin-
Gr ida ine acceptai t même les coups de fusil 
tirés sur les côtes d 'Espagne . 

I l est vra i que, q u a n d il s'est agi sérieuse
ment de savoir dans une autre séance qui 
p a r l a i t au nom des anciens 221 (qu i sont 
180 ou 200, comme o n v o u d r a ; mais le résul
tat p rouve ra qu ' i l s ne sont pas tant qu'ils 
c ro ien t être) , quand il s'est ag i de savoir qui 
pa r l a i t en leur nom, nous avons vu des diffé
rences si nombreuses, des.. . , j e ne dirai pas 
des démentis , mais des dénégat ions succes
sives telles, q u ' o n ne savai t vraiment plus 
qui ava i t la pensée de ces hommes qui étaient 
si bien d ' a c c o r d quand le ministère était de
bout . 

I l n'y avai t donc pas de différences; mais 
p o u r q u o i M. Cun in -Gr ida ine disait-il qu'il 
a t tendai t ? P o u r q u o i at tendre ? Les membres 
du pa r t i des 221 n ' ava ien t qu ' à dire : « Nous 
vous déclarons que si vous exécutez fidèle
ment le p r o g r a m m e que vous avez soumis à 
la Couronne , nous vous appuierons. » Les 
hommes du centre gauche répondront proba
blement : « Quand nous promettons une 
chose, nous avons l ' in tent ion de la faire. » 
Tou t le monde sera d ' accord , et je ne vois 
pas ce qu i p o u r r a i t empêcher de mettre fin 
à la crise. (On rit.) 

Mais ce qu i empêchera de mettre fin à la 
crise, ce qu i est sérieux, c'est la situation, 
c 'est le jeu const i tu t ionnel , mais pas assez 
représentat i f du Gouvernemen t ; ce sont les 
obstacles qu i empêchent de tout dire, qui 
empêchent de d i re tou t ce qu 'on sait et tout 
ce q u ' o n pense ; non , vous n'avez pas tout 
dit , vous ne deviez pas tout dire. 

V o u s voulez tous être ministres; vous avez 
di t tous, et par t icu l iè rement l'honorable 
chef du centre gauche, vous avez dit ce que 
vous saviez avec une g rande loyauté; mais 
lorsque vous avez à d i re des choses blessantes 
p o u r ceux qui do ivent s'asseoir à vos côtés, 
vous ne pouvez pas d i re ce qu i se passe à côté 
de vous, pa rce que vous ne le savez pas. 

On a été chercher un ancien ministre qui 
lui-même étai t tombé sous les coups de cette 
Chambre, qui ava i t cessé d'être ministre 
plus pa r t i cu l i è rement p a r l'influence de 
l 'honorable prés ident , qui avait succombé 
devant l ' app réc i a t i on de ses actes comme mi
nistre, on est allé le chercher, et on en est 
a r r ivé à fa i re d i re à l 'honorable président 
de la Chambre : « Je ne serai pas ministre 
sans cet homme-là. » 

Quelque g lo r i eux que soit son passé mi
l i ta ire , quelques services qu ' i l ait rendus 
à son pays r ien n ' annonce qu ' i l soit parle
mentaire ; il ne représente que des souvenirs 
mil i ta i res , souvenirs auxquels on a rendu 
just ice, même dans cette par t ie de l'assem
blée, l o r squ 'on l 'a envoyé en ambassade en 
A n g l e t e r r e ; souvenirs auxquels l'Angleterre 
elle-même a rendu p le ine just ice par l'ac
cueil qu 'e l le lui a fai t . Vo i l à , quant aux 
souvenirs mil i ta i res , quant à ce par quoi il 
peut être minis t re de la guerre, car il a de 
l 'habileté et une glor ieuse réputa t ion; mais 
quant à la pa r t i e po l i t ique de cet homme, 
tant g lo r i eux qu ' i l soit, j e dis qu ' i l ne re
présente r i e n ; et je dis que ce n'est pas avec 
des hommes qui ne représentent rien qu'on 
peut fa i re un ministère. 

Voix à gauche : C'est cela. 

M . Garn ier -Pagès . Je me trompe, et je 
me hâte de le reconnaî t re ; il représente quel-
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que chose apparemment , lui qu i n ' a pas 
écri t , qu i n ' a pas d i t ce qu ' i l pensa i t : s ' i l 
é tai t de la coa l i t ion , du 15 avr i l , du cent re 
gauche, du centre d r o i t ; il représente quel
que chose : la volonté de celui qu i l 'a chois i . 
(Sensa t ion . ) 

Si on avai t p r i s M. Guizot ou M. Thiers , 
on aura i t pr is le centre gauche ou le cent re 
droi t . Pu i squ 'on a p r i s le maréchal Sou l t , 
qui n ' appar t i en t à aucun p a r t i de cette 
Chambre, il ne représente que la vo lon té qu i 
l 'a choisi . 

Maintenant , si, pendan t d e u x mois , 
l 'homme choisi , l 'homme dévoué, n ' a r ien p u 
p rodu i re , n 'a rien pu faire , si pe r sonne n ' a 
été d ' accord avec lui , eh m o n D i e u ! nous ne 
sommes pas assez amis des fictions p o u r lui 
en v o u l o i r ; il a été chois i dans une l igne d ' i 
dées ; on avai t des pro je t s qu ' i l deva i t met
tre à exécut ion. I l a été pa r fa i t ement d 'ac
co rd avec la vo lonté qu i lui a été manifestée, 
et s'il n ' a r ien pu faire , c 'est q u ' a p p a r e m 
ment cette volonté n 'é ta i t pas compa t ib l e 
avec celle de cette Chambre, n 'é ta i t pas com
pa t ib le avec celle des électeurs, et, je dis p lus , 
avec celle du pays . (Murmures et agitation.) 

E h ! Messieurs, la crise ne date pas de deux 
mois , elle ne date même pas de deux ans, 
comme on l 'a dit , elle date de neuf ans. (Ré
clamations.) Messieurs, c 'est m a c o n v i c t i o n ; 
c'est la conv ic t ion de l ' o p p o s i t i o n qui t rouve 
que r ien ne va bien, depuis la sort ie de 
M. Laffitte et de M . D u p o n t (de l ' E u r e ) 
des affaires. (Exc lama t ions et rires.) 

Un membre : V o u s les avez c o m b a t t u s ! 

M . le généra l Bugeaud . Je d e m a n d e la 
pa ro l e . 

M . Garn ier -Pagès . A m o n avis donc la 
crise du re depu i s neuf ans, ma i s avec des 
phases diverses. N o u s avons eu à t raverser 
des t emps très ma lheu reux que pe r sonne n ' a 
p lus dép lo ré s que mo i . . . Q u a n d ces t emps 
on t heureusement p r i s fin, les ennemis de la 
C o u r o n n e , ou ceux q u ' o n a p p e l a i t tels, n 'é
t a ien t p lu s les hommes des ex t rémi tés de 
cette Chambre , c ' é ta ien t les hommes qui se 
r a p p r o c h a i e n t le p lu s des centres . O n ne de
m a n d a i t p lu s des fonds secrets p o u r survei l 
ler les menées fact ieuses ; ma i s o n en deman
da i t p o u r subven t ionner des j o u r n a u x p o u r 
a t taquer le cent re d r o i t q u a n d le p o u v o i r 
i n c l i n a i t vers le centre gauche , o u le cen t re 
gauche q u a n d le p o u v o i r i n c l i n a i t vers le 
centre d ro i t . 

Ma i s , q u o i q u ' i l en soi t , il deva i t ven i r un 
j o u r où ces pet i tes choses d i spa ra î t r a i en t , 
o ù il ne serai t p l u s ques t ion de savo i r si tel 
j o u r n a l deva i t être salar ié , chose i m p o r t a n t e 
c o m m e p r i n c i p e , p u i s q u e c 'est un p r i n c i p e 
de c o r r u p t i o n ; ma i s , dans ce momen t , i l y 
a quelque chose de p l u s i m p o r t a n t p u i s q u ' i l 
s ' ag i t de la c o m p o s i t i o n du G o u v e r n e m e n t . 

E h bien ! il est venu un m o m e n t où les élec
teurs, m a l g r é l ' i m p e r f e c t i o n de la lo i , mal 
g r é les obstacles qu ' i l s r encon t ren t p o u r 
fa i re p r é v a l o i r leur vo lon té , m a l g r é l ' é t ro i 
tesse des c h o i x , ma lg r é ce que j ' a i a p p e l é des 
sent iments de reconna issance et d ' a f fec t ion , 
on t c e p e n d a n t assez mani fes té leur v o l o n t é 
p o u r p r o d u i r e un résu l ta t ; ca r le 15 avr i l 
est tombé q u o i q u ' o n dise que les é lec t ions 
n ' o n t pas r ien p r o u v é ! 

A l o r s , Messieurs , au p r emie r m o m e n t o ù le 
pa r t i du p r o g r è s même lent s'est mon t r é , il 
a r encon t ré et deva i t r encon t re r des obsta
c l e s ; j e ne pa r l e pas des obstacles person
nels, je ne descends, à quelque hau teur q u ' o n 
soi t p lacé , dans la consc ience de p e r s o n n e ; j e 
laisse à la F r a n c e le so in d ' a p p r é c i e r la d i 
rec t ion de chacun , et ce que chacun f a i t p o u r 
son bonheur ou cont re son i n t é r ê t ; j e ne 
pa r l e que des ins t i tu t ions . Le moment , dis- je , 
où le p a r t i du p rog rè s commence à t r i om
pher , où une m a j o r i t é un p e u incer ta ine , i l 
est vra i , mais une m a j o r i t é se mon t r e , on 
rencont re et on deva i t r encon t re r des obs
tacles. 

Le p r e m i e r de ces obstacles , c ' é ta i t l ' an
c ienne m a j o r i t é devenue m i n o r i t é , obs tac le 
naturel , obstacle qu i n ' a pa s la va leur q u ' o n 
lui suppose , obstacle qu i d i s p a r a î t r a en pa r 
tie si on a de la réso lu t ion et de la vo lon t é , 
et si on p a r v i e n t a u x affaires. 

U n autre obstacle , c 'est la vo lon t é conser
vat r ice , obstacle qu i a sa va leur , ma i s qu i 
n 'es t pas exac tement , c o m m e l ' o n t d i t 
M. G u i z o t et quelques autres, la même chose 
que la vo lon t é du p r o g r è s . E h b i e n ! cette v o 
lon té conse rva t r i ce est représentée p a r le 
Séna t conserva teur : c ' é ta i t là sa miss ion , 
et i l la r emp l i t très b ien , il a fa i t obs tac le 
sous le p o i n t de vue conserva teur . 

E t pu i s , une aut re ins t i tu t ion! . . . . j e ne 
l ' accuse pas , j e c ro i s qu 'e l l e sui t sa t endance 
naturel le , c 'est une conséquence de l ' o r g a n i 
sa t ion de chaque p o u v o i r . S i vous fais iez 
n o m m e r la Chambre des députés p a r t o u t 
le m o n d e , elle au ra i t un aut re carac tère . Se-
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M . Garnier-Pagès. Rassurez-vous, M e s 
sieurs, j e d is la vér i té a u x uns comme aux 
autres, j ' a i la c o n v i c t i o n p r o f o n d e que si 
actuel lement les deux membres de la Cham
bre que je viens de nommer é ta ient condu i t s , 
par j e ne sais quel le na ture d ' idées , à accep
ter le p o u v o i r , ils ne fe ra ient pas m i e u x 
que les autres. (On rit.) 

E t q u a n d j e d is qu ' i l s ne fe ra ien t pas 
mieux , j ' e n t e n d s que, ma lg r é tous leurs ef
forts , tou t leur pa t r io t i sme bien c o n n u et 
bien a p p r é c i é en F rance , que ma lg ré leurs 
lumières, q u ' o n ne peu t n ier et qu i o n t été 
si souvent appréc iées , ma lg r é leur cons
cience et leur bonne vo lonté , il y au ra i t im
possibi l i té p o u r eux comme p o u r les autres. 

Nous étions après la r évo lu t ion de Jui l le t , 
et tout le monde ava i t des nécessités à subir . 
M. Laffitte et M . D u p o n t au minis tère , 
M. Bar ro t à la p ré fec tu re de la Seine é ta ient 
des nécessités q u ' i l f a l l a i t subir et o n les a 
subis. Quand il n ' y en a p lus eu à subir , la 
d i rec t ion des affaires a changé ; depu i s lors 
la crise a c o m m e n c é ; j ' a i d o n c eu ra ison de 
dire qu 'e l le dure depu i s neuf ans. 

M . le général B u g e a u d . C'est la major i t é 
qu i a changé ! 

M . Garnier -Pagès . Je ne sais pas si la 
ma jo r i t é a c h a n g é ; mais si j e ne c r a igna i s 
pas de me t romper sur mes souvenirs élec
t o r aux , j e d i ra i s à M . le général B u g e a u d 
qu ' i l me semble me rappe le r que, dans sa 
p remière c i r cu l a i r e électorale, il annonça i t 
qu ' i l i r a i t s 'asseoir à côté de M . Laffitte et 
de M . D u p o n t ( de l ' E u r e ) . ( H i l a r i t é géné
rale et prolongée.) 

2e SÉRIE. T. CXXIV. 
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lon que tel p o u v o i r est organisé , on d o i t y 
rencontrer telle ou telle tendance, précisé
ment comme conséquence du jeu const i tu
t ionnel . V o u s voulez que les pouvo i r s se, pon
dèrent, et comment voulez-vous qu ' i l s se pon 
dèrent? C'est en se faisant mutuel lement obs
tacle. Cela est ainsi ; est-ce à tor t ou à rai
son? le pays appréc iera . Mai s je dis que 
toutes les peti tes dis t inct ions qui consistent 
à savoir si le caractère de M . D u p i n peu t 
s 'entendre avec celui de M. Passy ou de 
M . Thiers, ne sont pas des dis t inct ions véri
tables, fondamentales . Je crois que le centre 
gauche aura i t pu et p o u r r a i t t rouver un 
nombre suffisant d 'hommes p o u r arr iver aux 
affaires, si on le voula i t , si au l ieu d 'être 
obstacle on était encouragement . 

Plusieurs voix au centre : Qui , on ? 

M . G a r n i e r - P a g è s . Les institutions, je 
l 'ai dit . (Mouvements divers.) 

La France a p rouvé et p rouve encore com
bien elle est amie de l 'o rdre , j ' e n suis heu
r e u x ; elle n'est pas gouvernée, de votre aveu 
à tous ; il n ' y a qu 'un ministère du moment , 
sans idée du passé, sans prescience de l 'ave
nir, qui n 'en peut disposer, qui ne sait pas 
s'il existera demain, et l ' o rdre règne ! L a 
France a le d ro i t d 'être gouvernée, comme 
elle l ' en tend ; elle le mérite, elle at tend la 
récompense de son amour p o u r l 'ordre , et le 
moment de la récompense est venu. Q u ' o n 
reconnaisse ce qu 'el le veut, ce que veut le 
pays électoral m ê m e ; qu 'on marche en avant, 
et on ne rencontrera pas d'obstacles, ou du 
moins on verra ce que je crains bien que l 'on 
voie : que les par t i s sur lesquels on s ' appuie 
sont impuissants (Exclamations) ; que le 
centre gauche ne peut pas plus que le centre 
droi t . E t alors l ' expér ience se fera : on se 
demandera si l 'on peut rester dans la posi
t ion où l 'on est. 

Pour moi , je veux le progrès , quel qu ' i l 
so i t ; s'il se fait, j ' e n serai heureux ; s'il ne 
se fai t pas, quand on verra d 'honnêtes gens 
de la gauche prendre le p o u v o i r et ne pas 
faire le bien, on n 'en voudra plus aux hom
mes et on s 'occupera davantage des choses. 
(Mouvement et bruit divers.) 

M. de Lamart ine . Je demande à dire un 
seul mot dans l ' intérêt de la réali té et de la 
sincérité des op in ions , en réponse à deux 
honorables membres qui ont mal entendu ou 
bien mal interprété mes paroles. 

Je suis un par t isan t rop connu et t r op 
permanent de la liberté dans les institu
tions, qui n 'a d 'autre fondement que la li
berté dans la discussion, p o u r qu 'on ai t pu 
légit imement soupçonner qu 'une adhésion 
indirecte à la censure fût sortie de ma bou
che ou fût comprise dans le sens impl ic i te de 
mes pa ro l e s ; ce que j ' a i dit , j ' e n atteste les 
souvenirs des honorables membres qui m 'on t 
fait l 'honneur de m'écouter , c'est que pa r le 
défaut d 'une loi que je ne voulais pas nom
mer, que j ' a v a i s des raisons pou r ne pas 
nommer à la t r ibune dans cette c i rconstance, 
mais que j ' i n d i q u a i s suffisamment pa r cette 
désignat ion même, la presse, au lieu d ' avo i r 
la liberté sincère et réelle que toutes les op i 
nions doivent désirer et admettre, avai t p lus 
et moins, qu'el le avai t le monopo le , le p r iv i 
lège, et que c 'étai t un des effets de cette lo i 

que j ' a v a i s combat tue à son o r ig ine et que 
je cont inuera i à combat t re . (Très bien! — 
Bruit.) V o i l à , Messieurs, toute ma pensée. 

Je r épondra i un dernier mot à l'allusion 
que l 'ora teur a crue p iquante , à la contra
d ic t ion apparente de mes op in ions . 

« I l est prêt , a-t-il di t , à se réunir à mon 
symbole, quand il lu i sera p rouvé que je 
pense le lendemain encore ce que j ' a i dit la 
veille. » 

Messieurs, j e r éponds comme toujours, 
non pa r de paroles , mais p a r des faits : 

I l y a c inq ans que je suis monté à cette 
t r ibune p o u r combat t re , avec l 'énergie de 
mes prévis ions , la lo i que l 'honorable mem
bre accuse aussi. Je disais au Gouverne
ment : « Vous voulez monopol i se r la presse 
à votre p ro f i t ; un j o u r v iendra où la presse 
sera monopo le , d isc ip l inée contre vous, en
tre les mains de vos ennemis ! » 

Ce que c inq années n ' o n t pas ébranlé, un 
j o u r ne le fa i t p a s ; et si l 'honorable membre 
veut me faire l 'honneur , comme il me le dit, 
de s 'al l ier à mes symboles, il les trouvera 
toujours ident iques à eux-mêmes dans la 
fixité du bon sens, dans la sincérité de la 
consc ience ; et je fé l ic i terai mes amis d'une 
acquis i t ion si spir i tuel le et si inespérée. 
(Très bien! très bien!) 

M . le général B u g e a u d . Messieurs, mal
gré un rhume très violent , je ne puis me 
dispenser de r épondre un mot à M. Garnier-
Pagès. 

Il a d i t que dans une circulaire j'annon
çais à mes électeurs que j ' i r a i s m'asseoir à 
côté de M M . Laffitte et Dupon t (de l'Eure). 

Cela n'est pas par fa i tement exact. (Ecou
tez, écoutez!) J ' a i d i t que je viendrais m'as
seoir à côté du général Lemarque. Ma place 
était marquée là en effet, et ce fut là d'abord 
que je p r i s p lace . 

Cette place, p o u r q u o i l 'ai-je quittée? Je le 
d i ra i f ranchement : c 'est parce que j 'ai 
t rouvé là des o p i n i o n s toutes contraires à 
celles que je c roya i s y trouver, c'est parce que 
j ' y ai t rouvé des idées tellement extraordi
naires (Rires approbatifs au centre) et sur 
la d i rec t ion à donner à la révolution de Juil
let et sur notre condu i te à l'extérieur, qu'il 
m 'a été imposs ible de p l ie r ma raison à la 
promesse que j ' a v a i s f a i t e ; j ' e n ai prévenu 
loyalement mes électeurs, je leur en ai expli
qué les raisons dans plusieurs lettres; ils 
m ' o n t complè tement approuvé , et la preuve, 
c'est que je suis encore ici . (On rit. — Très 
bien!) 

Comment en effet aurais-je pu rester, moi, 
guerr ier , qu i crois entendre quelque chose a 
la g u e r r e ; comment aurais-je pu rester dans 
un des côtés de cette Chambre qui voulait 
faire la guerre à l 'Eu rope entière avant d'a
voi r organisé un ba ta i l lon? (Réclamations à 
gauche.) 

Eh ! Messieurs, cela ressort de toutes vos 
discussions d 'a lors , je me le rappelle par
fa i t ement ; c'est là l ' o p i n i o n que manifes
ta ient presque tous les jour s vos écrivains : 
« I l n'est pas nécessaire, disaient-ils, pour 
fa i re la guerre à l ' E u r o p e d 'avoi r des trou
pes organisées. » On voula i t immédiatement 
por te r la guerre sur le Rhin . J 'ai é tendu 
un des br i l lants orateurs de ce côté de la 
Chambre d i re qu ' i l fa l la i t à l 'instant même 
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porter notre drapeau sur le Rhin, et décla
rer à l'Europe que la révolution de Juil
let n'irait pas plus loin. 

M. de Lafayette (s'il est permis de parler 
des morts) nous disait un jour : « Ce n'est 
pas la guerre de tactique et de stratégie 
qu'il faut faire, c'est la guerre de propa
gande et de liberté. » Je crois qu'alors je 
répondis : « Mais la guerre de propagande 
et de liberté se résout par des bataillons et 
des combats; et pour gagner des batailles et 
des combats, il faut avoir des bataillons, des 
escadrons et des batteries bien organisés. » 
(Approbation au centre.) 

On comptait beaucoup sur la sympathie 
des peuples, et c'était ce que l'on faisait tou
jours valoir. Moi qui ai éprouvé ce que c'est 
que la sympathie des peuples dans les diffé
rents pays où j'ai fait la guerre et, où nous 
avions des sympathies, je n'avais pas grande 
foi dans ce moyen, et je disais alors à ces 
Messieurs : « Mais le jour où vous livrerez 
une bataille sur la Sambre ou sur la 
Meuse... » (Interruption. — Assez! assez!) 

Il faut bien cependant que j'explique de 
quel côté... (Assez! assez!... Aux voix!) 

« Le jour, dis-je, où vous livrerez bataille 
sur la Sambre ou sur la Meuse, on fera des 
vœux pour vous à Berlin, à Vienne, à Mu
nich ; mais vous n'aurez pas là des hommes 
à sympathies pour vous aider à gagner la 
bataille. Vous la gagnerez, je le crois, je 
l'espère : ce n'est pas moi qui mettrai jamais 
en doute le courage français. (Aux voix! 
aux voix! -— Bruit croissant.) Si donc vous 
la gagnez, oh ! alors vous ferez de la propa
gande... » (Nouvelle interruption.) 

Je suis bien aise que M. Garnier-Pagès 
m'ait fourni l'occasion de signaler au pays 
un fait que l'on a attribué malheureusement 
à une ingratitude élevée, et qui n'est que le 
jeu naturel du gouvernement représentatif. 

Il est évident, Messieurs, que lorsque la 
majorité se retire de certains hommes dans 
cette Chambre, la Couronne, de laquelle on 
exige du respect pour le gouvernement par
lementaire, doit prendre d'autres hommes : 
on a appelé cela de l'ingratitude; c'était seu
lement l'observance fidèle de notre consti
tution. (Assez! assez!) 

La majorité s'est retirée de M M . Laffitte 
et Dupont (de l'Eure), et voilà pourquoi 
la Couronne a dû renoncer à ces hommes... 
(Nouveaux cris : Assez! assez!) Ce n'est pas 
là de l'ingratitude. 

Qu'il me soit permis, en terminant, de 
m'étonner qu'une Chambre fidèle, dévouée, 
pleine de loyauté, pleine de respect pour le 
serment tolère ici, comme elle le fait sans 
cesse, des insinuations, et contre la Cou
ronne et contre les institutions, de la part 
d'un orateur. 

Je dis que tout l'esprit du monde ne de
vrait pas couvrir de telles infractions, et 
que nous devrions protester avec force toutes 
les fois que cet orateur vient ici nous faire 
entendre qu'il n'est pas dans les termes de 
la constitution, ou formuler des allusions 
qui portent contre la Couronne. (Assenti
ment aux centres.) Quant à moi, je déclare... 
(Aux voix! aux voix!) 

Plusieurs membres : A demain! à demain! 

M. l e Prés ident . D'un côté, on demande 

la clôture de la discussion, de l'autre on de
mande qu'elle soit continuée à une séance 
suivante. 

M . Bi l lau l t . Je demande la parole contre 
la clôture. 

P l u s i e u r s voix : On ne la demande pas ! on 
ne la demande pas! à demain! à demain! 

M . le Prés ident . Demain est un jour férié; 
la discussion est continuée à vendredi. 

(La séance est levée à 5 heures 3 / 4 . ) 

Ordre du jour du vendredi 10 mai 1839. 

A 1 heure séance publique. 
Suite de la discussion de la prise en con

sidération de la proposition d'adresse faite 
par M. Mauguin. 

PREMIÈRE A N N E X E 

À LA SÉANCE DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

DU MARDI 8 MAI 1 8 3 9 . 

P R O J E T S DE LOI ( 1 ) tendant à autoriser la réu
nion, l'érection et la fixation des limites 
de diverses communes, dans les départe
ments du Cantal (trois projets) ; des Côtes-
du-Nord; du Lot et de Tarn-et-Garonne ; 
du Lot; du Calvados; de Lot-et-Garonne 
(trois projets); de la Mayenne; de Saône-
et-Loire; du Var; de la Vienne, et des 
Vosges, présentés par M . DE G A S P A R I N , 
ministre de l'intérieur. 

CANTAL. 

Exposé des motifs et projet de loi tendant à 
modifier la circonscription du canton de 
Ruines et de Saint-Flour (nord), par suite 
de la suppression de la commune de Saint-
Gal. 

Messieurs, le roi nous a chargé de vous 
soumettre un projet de loi tendant à établir 
une nouvelle limite entre le canton de Ruines 
et celui de Saint-Flour (nord). 

La modification des circonscriptions ter
ritoriales dont il s'agit, résulte de la néces
sité de supprimer la commune de Saint-Gai, 
et de partager son territoire entre la com
mune de Ruines, chef-lieu de canton, et la 
commune de Vabres, canton de Saint-Flour 
(nord). 

Ce qui rend la suppression de la commune 
de Saint-Gai nécessaire, c'est moins encore 
son peu d'importance que l'extrême irrégu
larité de son périmètre. 

En effet, le territoire de Saint-Gai se com-

(1) N° 7 des Impressions de la Chambre des députés 
(2e session de 1839). — Voy. le dépôt de ce projet de 
loi ci-dessus, p. 445. 


